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I

(Communications)

CONSEIL

RÉSOLUTION DU CONSEIL

du 14 dØcembre 2000

relative aux mØdicaments pØdiatriques

(2001/C 17/01)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

1. RAPPELLE qu’un niveau ØlevØ de protection de la santØ doit
Œtre assurØ dans la dØfinition et la mise en �uvre de toutes
les politiques et actions de la CommunautØ; que l’action de
la CommunautØ, en complØtant les politiques nationales,
doit porter sur l’amØlioration de la santØ publique, la
prØvention des maladies et des affections humaines et des
causes de danger pour la santØ humaine;

2. NOTE que prŁs de 20 % de la population de la Commu-
nautØ, soit 75 millions de personnes, se situe dans la
tranche d’âge comprise entre 0 et 16 ans;

3. CONSTATE que, en ce qui concerne leur traitement, les
enfants prØsentent des caractØristiques qui varient avec
leur âge et qui ne permettent pas dans la plupart des cas
de les assimiler à des adultes. En particulier, un mØdicament
administrØ à l’enfant prØsente des spØcificitØs en termes de
pharmacocinØtique, d’efficacitØ et d’effets indØsirables. De
plus, un mØdicament destinØ à l’enfant nØcessite une prØsen-
tation pharmaceutique adaptØe, assurant une administration
facile et sßre;

4. CONSTATE qu’une grande partie des mØdicaments utilisØs
chez les enfants n’ont pas fait l’objet d’une Øvaluation spØci-
fique en vue de l’utilisation pØdiatrique et risquent donc de
ne pas rØpondre aux critŁres de qualitØ, de sØcuritØ, d’effi-
cacitØ tels qu’ils sont exigØs chez l’adulte;

5. OBSERVE que la prescription de mØdicaments à l’enfant se
fait donc trŁs souvent en dehors du cadre de l’autorisation
de mise sur le marchØ et que, compte tenu Øgalement de la
faible disponibilitØ de donnØes en matiŁre de pharmacovigi-
lance pØdiatrique, la sØcuritØ d’utilisation dans cette partie

de la population ne peut donc pas Œtre documentØe par des
Øtudes de surveillance aprŁs mise sur le marchØ;

6. RECONNA˛T que la mise à disposition de mØdicaments
pØdiatriques se heurte à des difficultØs du dØveloppement
pharmaceutique et aux difficultØs du dØveloppement
clinique. Les coßts de la recherche et dØveloppement nØces-
saires ne sont pas amortis Øtant donnØ le faible nombre
d’enfants touchØs par chaque pathologie, dans chaque
classe d’âge;

7. CONSID¨RE que le dØveloppement de mØdicaments pØdiatri-
ques et des essais cliniques impliquant des enfants peut
soulever des prØoccupations d’ordre Øthique spØcifiques et
que les enfants doivent bØnØficier d’une protection particu-
liŁre;

8. CONSID¨RE que tous les États membres se trouvent
confrontØs à cette problØmatique et qu’une approche euro-
pØenne offre des avantages sur le plan de l’ØpidØmiologie, de
la santØ publique et sur le plan Øconomique;

9. INVITE D¨S LORS LA COMMISSION à faire dans les meilleurs
dØlais des propositions appropriØes, sous forme d’incita-
tions, de mesures rØglementaires ou d’autres mesures de
soutien en matiŁre de recherche clinique et de dØveloppe-
ment, en tenant compte des aspects Øthiques des essais
cliniques chez les enfants, pour que les nouveaux mØdica-
ments et les mØdicaments dØjà commercialisØs pour les
enfants soient pleinement adaptØs aux besoins spØcifiques
de cette partie de la population, et en tenant compte Øgale-
ment des normes reconnues au niveau international en
matiŁre de protection des mineurs à l’Øgard de la recherche
mØdicale scientifique.
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Conclusions du Conseil relatives à la mise en rØseau des informations sur les tendances et carac-
tØristiques Ømergentes en matiŁre de toxicomanie et polytoxicomanie et de risques associØs

(2001/C 17/02)

Le Conseil de l’Union europØenne adopte les orientations
ci-aprŁs relatives à la mise en rØseau des informations sur les
tendances et caractØristiques Ømergentes en matiŁre de toxico-
manie et polytoxicomanie et de risques associØs.

1) En application de la stratØgie antidrogue de l’Union euro-
pØenne (2000-2004) et du plan d’action adoptØ en vue de sa
mise en �uvre, il est souhaitable de mettre en place un
systŁme permettant d’attirer plus rapidement l’attention
sur les tendances et caractØristiques Ømergentes en matiŁre
de toxicomanie et polytoxicomanie et de risques associØs.

2) À cet effet, compte tenu des systŁmes d’information existant
dans chaque État membre et au niveau europØen, il n’est pas
nØcessaire ni souhaitable de crØer de nouvelles structures, de
nouveaux rØseaux ou de nouvelles obligations financiŁres
pour les États membres.

3) Il convient d’utiliser, dans toute la mesure du possible, le
rØseau Reitox instituØ par le rŁglement (CEE) no 302/93 du
Conseil du 8 fØvrier 1993 portant crØation de l’Observatoire
europØen des drogues et toxicomanies (OEDT).

4) L’activitØ du rØseau Reitox pourrait Œtre dØveloppØe dans
deux directions:

� l’observation des tendances et caractØristiques Ømer-
gentes en matiŁre de toxicomanie et polytoxicomanie
et de risques associØs,

� la communication rapide de ces informations aux
pouvoirs publics, aux professionnels ainsi qu’aux asso-
ciations de prØvention afin qu’ils puissent mettre en
�uvre les mesures de prØvention adaptØes dans les meil-
leurs dØlais.

5) Aux fins de cette orientation, les points focaux nationaux du
rØseau Reitox devraient Œtre en mesure d’utiliser les donnØes
Ømanant des autres organismes ou rØseaux concernØs
(agence nationale chargØe de l’Øvaluation des mØdicaments,
instituts de santØ publique et rØseaux de professionnels de la
santØ, associations de prØvention, laboratoires hospitaliers
ou de police scientifique, etc.).

6) Dans le cadre de leurs mandats respectifs, l’OEDT et
l’Agence europØenne pour l’Øvaluation des mØdicaments
(AEEM) sont encouragØs à dØfinir ensemble un cadre de
coopØration suivie, dans le respect de leurs compØtences,
pour Øchanger des informations utiles sur le plan europØen
concernant les possibilitØs d’usage abusif et les risques asso-
ciØs à l’utilisation et/ou la polyconsommation de substances
psychoactives. Dans le respect de son mandat, Europol
devrait Œtre associØ à cet Øchange en fournissant des infor-
mations sur les tendances Ømergentes dans le trafic de
drogues.

7) Les États membres intØressØs et les agences nationales et
europØennes compØtentes en la matiŁre (OEDT, AEEM,
etc.) sont encouragØs à participer à un projet pilote
financØ par le budget de la CommunautØ et visant à
Øchanger des informations sur les tendances Ømergentes et
les nouvelles caractØristiques en matiŁre de toxicomanie et
de polytoxicomanie. MenØ sur une pØriode de dix-huit mois,
ce projet pilote devrait aussi dØfinir les conditions finan-
ciŁres et prØciser les substances à couvrir pour l’Øchange
de ce type d’informations entre un plus grand nombre de
pays.

8) La Commission et les États membres sont invitØs à examiner
les modalitØs permettant de rØaliser ces objectifs.

FRC 17/2 Journal officiel des CommunautØs europØennes 19.1.2001



COMMISSION

Taux de change de l’euro (1)

18 janvier 2001

(2001/C 17/03)

1 euro = 7,4671 couronnes danoises

= 8,927 couronnes suØdoises

= 0,6385 livre sterling

= 0,9404 dollar des États-Unis

= 1,4196 dollar canadien

= 111,28 yens japonais

= 1,5283 franc suisse

= 8,227 couronnes norvØgiennes

= 80,11 couronnes islandaises (2)

= 1,693 dollar australien

= 2,1052 dollars nØo-zØlandais

= 7,448 rands sud-africains (2)
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COMMUNICATION DE LA COMMISSION

Les services d’intØrŒt gØnØral en Europe

(2001/C 17/04)

RÉSUMÉ GÉNÉRAL

Les services d’intØrŒt gØnØral sont un ØlØment clØ du modŁle europØen de sociØtØ. Le nouvel article 16 du
traitØ CE confirme leur place parmi les valeurs partagØes de l’Union europØenne ainsi que leur rôle dans la
promotion de la cohØsion sociale et territoriale. Ces services contribuent Øgalement à la compØtitivitØ de
l’Øconomie europØenne, et leur prestation se situe dans le cadre de marchØs et de technologies en pleine
Øvolution. La mondialisation du commerce, l’achŁvement du marchØ intØrieur et une Øvolution technolo-
gique rapide dØterminent une pression croissante pour ouvrir de nouveaux secteurs à la concurrence. C’est
dans ce contexte que le Conseil europØen de Lisbonne a demandØ que la Commission mette à jour sa
communication de 1996 sur les services d’intØrŒt gØnØral en Europe.

Il relŁve essentiellement de la responsabilitØ des pouvoirs publics au niveau appropriØ: local, rØgional ou
national, de dØfinir, dans la plus grande transparence, les missions des services d’intØrŒt gØnØral et la
maniŁre dont ils seront accomplis. La CommunautØ assurera, dans l’application des rŁgles du traitØ et
avec les instruments à sa disposition, que la prestation de ces services, en termes de qualitØ et de prix,
rØponde de maniŁre optimale aux besoins des utilisateurs et des citoyens dans leur ensemble.

Certains secteurs qui, par leur dimension et leur structure de rØseau, ont une dimension europØenne
naturelle, ont dØjà donnØ lieu à une action communautaire. La communication prØsente les informations
actuellement disponibles sur l’impact positif de cette action quant à l’accessibilitØ, à la qualitØ et à
l’abordabilitØ des services d’intØrŒt gØnØral dans les secteurs concernØs.

L’expØrience acquise jusqu’ici confirme Øgalement la compatibilitØ complŁte entre, d’une part, le respect des
rŁgles du traitØ sur la concurrence et le marchØ intØrieur et, d’autre part, le maintien d’un niveau ØlevØ dans
la prestation des services d’intØrŒt gØnØral. Dans certaines circonstances, notamment lorsque les seules
forces du marchØ n’aboutissent pas à une fourniture satisfaisante de ces services, les pouvoirs publics
peuvent confier à certains opØrateurs de services des obligations d’intØrŒt gØnØral et, le cas ØchØant, leur
accorder des droits spØciaux ou exclusifs et/ou mettre en place un mØcanisme de financement.

Les États membres et les prestataires concernØs exigent un haut niveau de sØcuritØ juridique. La commu-
nication clarifie à la fois le champ et les critŁres d’application des rŁgles du marchØ intØrieur et de la
concurrence. Tout d’abord, ces rŁgles s’appliquent seulement dans la mesure oø les activitØs concernØes
sont des activitØs Øconomiques qui touchent le commerce entre les États membres. Lorsque les rŁgles
s’appliquent, la compatibilitØ avec ces rŁgles est basØe sur trois principes:

� la neutralitØ en ce qui concerne la propriØtØ publique ou privØe des entreprises,

� la libertØ des États membres de dØfinir les services d’intØrŒt gØnØral, la seule limite Øtant le contrôle
effectuØ pour vØrifier s’il n’y a pas d’erreur manifeste,

� la proportionnalitØ, exigeant que les restrictions de concurrence et les limitations des libertØs du
marchØ unique ne dØpassent pas ce qui est nØcessaire pour garantir l’accomplissement efficace de la
mission.

La Commission continuera à fournir des clarifications supplØmentaires au fur et à mesure des changements
de contexte et de l’enrichissement de sa propre expØrience quant à l’application des rŁgles du marchØ
intØrieur et de la concurrence.

La communication donne Øgalement des perspectives sur la façon dont la CommunautØ peut dØvelopper,
sur la base de l’article 16 et en partenariat avec les administrations locales, rØgionales et nationales, une
politique proactive au niveau europØen afin d’assurer à tous les citoyens europØens un accŁs aux meilleurs
services.
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1. INTRODUCTION

1. En 1996, la Commission a prØsentØ une communication
sur les services d’intØrŒt gØnØral en Europe (1), dans laquelle
elle soulignait l’importance des missions d’intØrŒt gØnØral
pour la rØalisation des objectifs fondamentaux de l’Union
europØenne. Elle prØconisait l’insertion dans le traitØ CE
d’une rØfØrence à ces services. La dØfinition des termes (2),
les idØes et les objectifs exposØs dans la communication de
1996 à propos du rôle futur de ces services dans le cadre
du marchØ unique demeurent toujours valables. La
prØsente communication est une mise à jour de celle de
1996.

2. Depuis l’adoption de la premiŁre communication, la situa-
tion a ØvoluØ à plusieurs Øgards. Comme la Commission
l’avait proposØ, le traitØ d’Amsterdam comporte une rØfØ-
rence au rôle des services d’intØrŒt gØnØral. Le nouvel
article 16 du traitØ CE reconnaît le caractŁre fondamental
des valeurs qui sous-tendent ces services et la nØcessitØ,
pour la CommunautØ, de tenir pleinement compte de
leur fonction lors de l’Ølaboration et de la mise en �uvre
de l’ensemble de ses politiques, puisqu’il en fait l’un des
principes du traitØ:

«Sans prØjudice des articles 73, 86 et 87, et eu Øgard à la
place qu’occupent les services d’intØrŒt Øconomique gØnØral
parmi les valeurs communes de l’Union ainsi qu’au rôle
qu’ils jouent dans la promotion de la cohØsion sociale et
territoriale de l’Union, la CommunautØ et ses États
membres, chacun dans les limites de leurs compØtences
respectives et dans les limites du champ d’application du
prØsent traitØ, veillent à ce que ces services fonctionnent
sur la base de principes et dans des conditions qui leur
permettent d’accomplir leurs missions.»

3. La communication de 1996 prØcisait que, de l’avis de la
Commission, les services d’intØrŒt Øconomique gØnØral, le
marchØ intØrieur et la politique de concurrence de la
CommunautØ, loin d’Œtre incompatibles, Øtaient au
contraire complØmentaires pour la poursuite des objectifs
fondamentaux du traitØ. Leur interaction doit profiter à
chaque citoyen et à la sociØtØ dans son ensemble.

4. Depuis 1996, les marchØs, la technologie et les besoins des
utilisateurs ont continuØ à Øvoluer rapidement. On a acquis
de l’expØrience dans ces secteurs, qui Øtaient alors en cours
de libØralisation dans le cadre du programme du marchØ
intØrieur. La libØralisation s’est poursuivie à l’Øchelon
communautaire, en garantissant et parfois en amØliorant
le niveau de qualitØ et de protection des usagers. À mesure
que le marchØ intØrieur progressait, de nouvelles questions
se sont posØes à propos de la dØlimitation de certains
services qui Øtaient autrefois fournis essentiellement sur
une base non concurrentielle, mais qui dØsormais attirent
ou pourraient attirer la concurrence. En outre, avec le

progrŁs technique et, en particulier, avec l’avŁnement de la
sociØtØ de l’information, force est de conclure que
l’approche territoriale de certains de ces services est
dØpassØe et que ces derniers doivent Œtre envisagØs dans
une optique transfrontaliŁre.

5. En dØpit des effets positifs de la libØralisation, les services
d’intØrŒt gØnØral et l’action communautaire continuent à
susciter des interrogations. Face à l’Øvolution technolo-
gique, au cadre rØglementaire gØnØral ainsi qu’à l’Øvolution
des besoins des consommateurs, l’une des craintes expri-
mØes par les citoyens concerne le risque de dØgradation de
la qualitØ des services d’intØrŒt gØnØral. Sur cette base, les
prestataires traditionnels et les pouvoirs publics qui les
soutiennent affirment que l’application du droit commu-
nautaire pourrait mettre en pØril les structures des presta-
tions de ce type de services, qui ont prouvØ leur utilitØ
depuis longtemps, et avec elles la qualitØ des services au
public. Les prestataires concurrents du secteur privØ affir-
ment quant à eux que les accords existants favorisent de
façon dØloyale l’organisme chargØ par les pouvoirs publics
de la fourniture de ces services et constituent une infrac-
tion au droit communautaire.

6. Dans ce contexte et à la demande du Conseil europØen de
Lisbonne, rØitØrØe par celui de Feira, la Commission a
entrepris de mettre à jour sa communication de 1996.
L’objectif est double:

� clarifier davantage le rôle respectif des diffØrents
niveaux d’autoritØ publique et les dispositions relatives
à la concurrence et au marchØ intØrieur qui s’appli-
quent aux services d’intØrŒt gØnØral, de maniŁre à satis-
faire la demande des opØrateurs en faveur d’une plus
grande sØcuritØ juridique; le champ d’application des
rŁgles relatives aux aides d’État est un important sujet
de prØoccupation,

� dØvelopper le cadre europØen pour le bon fonctionne-
ment des services d’intØrŒt gØnØral oø les autoritØs
nationales, locales et rØgionales ainsi que la Commu-
nautØ ont leur rôle à jouer, conformØment à l’article 16
du traitØ CE.

7. La communication comprend plusieurs sections. Dans la
section 2, la Commission expose sa vision de la mission
des services d’intØrŒt gØnØral. La section 3 apporte des
clarifications sur l’application des rŁgles de concurrence
et des rŁgles relatives au marchØ unique aux services
d’intØrŒt gØnØral. La section 4 prØsente certains rØsultats
prØliminaires qui ressortent de l’expØrience acquise dans
l’application du principe du service universel dans les
secteurs libØralisØs, dans le cadre du programme relatif
au marchØ unique. Des informations complØmentaires
sur la situation des diffØrents secteurs sont donnØes dans
l’annexe I. La section 5 propose des orientations quant aux
actions supplØmentaires qui pourraient Œtre entreprises
afin d’amØliorer la qualitØ et l’efficacitØ des prestations de
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services d’intØrŒt gØnØral en tant qu’ØlØment clØ du modŁle
de sociØtØ europØen.

2. MISSION DES SERVICES D’INTÉR˚T GÉNÉRAL

8. L’intØrŒt des citoyens est au c�ur de la politique commu-
nautaire en matiŁre de services d’intØrŒt gØnØral. Ces
derniers contribuent dans une large mesure à la compØti-
tivitØ de l’industrie europØenne et à la cohØsion Øcono-
mique, sociale et territoriale. En tant qu’utilisateurs de
ces services, les citoyens europØens attendent dØsormais
des services de qualitØ à des prix abordables. Ce sont
donc les utilisateurs et leurs besoins qui sont au centre
de l’action publique dans ce domaine. La CommunautØ
protŁge les objectifs d’intØrŒt gØnØral et la mission de
service public.

9. Pour que les pouvoirs publics concernØs puissent remplir
leur mission, il est nØcessaire qu’ils agissent dans le cadre
d’une totale transparence, en dØfinissant avec une certaine
prØcision les besoins des usagers pour lesquels les services
d’intØrŒt gØnØral ont ØtØ crØØs, l’entitØ qui est chargØe de
dØterminer les obligations qui en dØcoulent et de veiller à
leur respect ainsi que la maniŁre dont ces obligations
devront Œtre remplies. Des mesures doivent Œtre prises au
niveau adØquat, qu’il soit communautaire, national,
rØgional ou local, afin de dØfinir les critŁres applicables
aux services d’intØrŒt gØnØral. Il faut assurer une synergie
et une cohØrence de ces mesures.

10. Les besoins des utilisateurs doivent Œtre dØfinis de façon
large. Ceux des consommateurs jouent de toute Øvidence
un rôle important. À la base de leurs besoins se trouvent la
garantie d’un accŁs universel, une qualitØ ØlevØe et des prix
abordables. Les entreprises, et notamment les petites et
moyennes entreprises (PME), comptent aussi parmi les
principaux utilisateurs des services d’intØrŒt gØnØral dont
les besoins doivent Œtre satisfaits. Le champ des prØoccu-
pations des citoyens est Øgalement plus vaste. Ceux-ci
souhaitent notamment:

� un niveau ØlevØ de protection de l’environnement,

� la prise en compte des besoins spØcifiques de certaines
catØgories de la population, telles que les personnes
handicapØes et les personnes à bas revenus,

� une couverture territoriale complŁte, y compris dans
des zones ØloignØes ou inaccessibles, pour les services
essentiels.

11. Un certain nombre de principes peuvent aider à dØfinir les
besoins des utilisateurs en matiŁre de services d’intØrŒt
gØnØral, parmi lesquels:

� une dØfinition claire des obligations fondamentales
destinØes à garantir la prestation d’un service de
bonne qualitØ, des niveaux ØlevØs en matiŁre de santØ
publique et la sØcuritØ physique des services,

� une transparence totale, notamment sur les tarifs, les
clauses contractuelles, le choix et le financement des
prestataires,

� le choix du service et, le cas ØchØant, du prestataire, et
une concurrence effective entre prestataires,

� l’existence, si nØcessaire, d’organes de rØglementation
indØpendants des opØrateurs et de voies de recours
sous forme de mØcanismes de traitement des plaintes
et de rŁglement des litiges.

Ils peuvent aussi inclure une reprØsentation et la participa-
tion active des usagers dans la dØfinition des services et le
choix des formes de paiement.

12. Les prestataires de services d’intØrŒt gØnØral jouent eux
aussi un rôle important et, grâce à leur longue expØrience
en matiŁre de satisfaction des besoins des usagers, ils
peuvent beaucoup contribuer au dØveloppement de ces
services. Des consultations adØquates doivent donc Øgale-
ment Œtre engagØes avec eux, parallŁlement à celles qui
auront lieu avec les utilisateurs (3) Toutefois, lors de ces
consultations, les pouvoirs publics devront opØrer une
nette distinction entre les besoins des usagers et ceux des
fournisseurs.

13. Les pouvoirs publics sont confrontØs à la question de
savoir comment faire en sorte que les missions qu’ils assi-
gnent aux services d’intØrŒt gØnØral soient exØcutØes de
façon à garantir un haut niveau de qualitØ et une efficacitØ
maximale. Ces missions peuvent Œtre remplies de plusieurs
maniŁres. Le choix peut Œtre opØrØ en tenant notamment
compte:

� des caractØristiques techniques et Øconomiques du
service en question,

� des besoins spØcifiques des usagers,

� des spØcificitØs culturelles et historiques de l’État
membre concernØ.

Le choix de moyens diffØrents pour des services diffØrents
� voire pour un mŒme service lorsque les circonstances
varient d’un État membre à l’autre ou à l’intØrieur d’un
mŒme État membre � ne devrait donc pas Œtre considØrØ
comme contradictoire, mais au contraire comme un gage
essentiel d’efficacitØ.
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(3) La ConfØdØration europØenne des syndicats (CES) et la le Centre
europØen de l’entreprise publique (CEEP) ont proposØ une charte
des services d’intØrŒt gØnØral qui reprØsente une contribution impor-
tante au dØbat actuel sur l’avenir des services d’intØrŒt gØnØral.



3. SERVICES D’INTÉR˚T GÉNÉRAL ET MARCHÉ UNIQUE

14. Les services d’intØrŒt Øconomique gØnØral sont diffØrents
des services ordinaires dans la mesure oø les pouvoirs
publics considŁrent que leur fourniture est une nØcessitØ,
mŒme quand le marchØ n’est pas suffisamment favorable à
la prestation de ces services. Cela ne veut pas dire que,
dans bien des cas, le marchØ ne soit pas le meilleur mØca-
nisme pour fournir ces services. Nombre de besoins fonda-
mentaux, tels que l’alimentation, l’habillement ou le loge-
ment, sont satisfaits exclusivement ou majoritairement par
le marchØ. Toutefois, si les pouvoirs publics estiment que
certains services sont d’intØrŒt gØnØral et que les mØca-
nismes du marchØ pourraient ne pas Œtre à mŒme d’assurer
une fourniture satisfaisante de ces services, ils peuvent
Øtablir un certain nombre de prestations de services spØci-
fiques destinØes à rØpondre à ces besoins sous forme
d’obligations de services d’intØrŒt gØnØral. L’exØcution de
ces obligations peut impliquer, mais pas nØcessairement,
l’octroi de droits spØciaux ou exclusifs, ou encore des
mØcanismes de financement particuliers. La dØfinition
d’une mission d’intØrŒt gØnØral donnØe et du service nØces-
saire pour que cette mission soit remplie ne doit pas
impliquer nØcessairement un mode particulier de presta-
tion du service en question. Le cas le plus classique est
l’obligation de service universel (4), c’est-à-dire l’obligation
de fournir un service dØterminØ sur l’ensemble du territoire
d’un pays à des prix abordables et à des conditions de
qualitØ similaires, quelle que soit la rentabilitØ des opØra-
tions considØrØes individuellement.

15. Les pouvoirs publics peuvent dØcider d’imposer des obli-
gations de service public à l’ensemble des opØrateurs d’un
marchØ donnØ ou, dans certains cas, de dØsigner un seul
opØrateur ou un nombre limitØ d’opØrateurs, auxquels ils
imposent des obligations spØcifiques, sans leur accorder de
droits spØciaux ou exclusifs. Ce faisant, on favorise la
concurrence le plus possible, et les usagers conservent
une trŁs grande libertØ quant au choix du prestataire.
Lorsqu’un opØrateur ou un nombre limitØ de tous les
opØrateurs concurrents sur un marchØ donnØ sont tenus
par des obligations de service public tandis que d’autres n’y
sont pas soumis, il peut Œtre justifiØ de faire participer tous
les opØrateurs prØsents sur ce marchØ au financement des
coßts nets supplØmentaires engendrØs par le service
d’intØrŒt gØnØral considØrØ, au moyen d’un systŁme de
redevances supplØmentaires ou d’un fonds pour le service
public. Dans une telle situation, il est important que la part
supportØe par une entreprise soit proportionnelle à son
activitØ sur le marchØ et nettement distincte des autres
charges qu’elle doit supporter dans l’exercice normal de
son activitØ.

16. C’est ainsi que la tØlØphonie vocale publique est
aujourd’hui fournie dans l’ensemble de la CommunautØ,
dans le cadre des obligations de service universel dØfinies

dans la lØgislation communautaire, alors mŒme que le
secteur des tØlØcommunications ØtØ complŁtement libØra-
lisØ en 1998. D’ailleurs, les dØcisions prises au dØbut des
annØes 90 en vue d’une libØralisation graduelle du secteur
Øtaient elles-mŒmes le reflet de l’Øvolution du marchØ et
des technologies, remettant en cause le maintien de droits
spØciaux ou exclusifs dans ce secteur en tant que moyen
efficace et proportionnØ d’assurer aux opØrateurs le niveau
de recettes nØcessaire à la fourniture d’un service universel.
Sur un marchØ concurrentiel, le cadre communautaire
permettait aux États membres de mettre en place des
mØcanismes de partage des coßts de prestation du
service universel dØfini au niveau communautaire. La
plupart des États membres n’ont cependant pas jugØ nØces-
saire de mettre en �uvre ces mØcanismes, Øtant donnØ la
relative faiblesse des coßts en jeu.

17. Toutefois, certains services d’intØrŒt gØnØral ne peuvent Œtre
fournis par une pluralitØ de prestataires, par exemple
lorsqu’un seul prestataire peut Œtre Øconomiquement
viable. Dans ce cas, les pouvoirs publics accordent gØnØra-
lement des droits spØciaux ou exclusifs, sous forme de
concessions, pour la prestation du service d’intØrŒt
gØnØral en question pour des pØriodes dØterminØes, par
l’intermØdiaire d’appels d’offres. La concurrence qui
s’exerce au moment de l’attribution du marchØ est censØe
garantir que les missions assignØes à un service d’intØrŒt
gØnØral seront remplies au moindre coßt pour la collecti-
vitØ.

18. Lorsque aucune de ces deux solutions ne permet d’accom-
plir de façon satisfaisante la mission d’intØrŒt gØnØral, il
peut s’avØrer nØcessaire de confier l’obligation de service
public concernØe à un seul opØrateur ou à un nombre
limitØ d’opØrateurs et de leur accorder ou leur laisser le
bØnØfice de droits spØciaux ou exclusifs. Dans ces condi-
tions, ainsi que dans la situation dØcrite ci-dessus oø les
droits exclusifs sont octroyØs dans le cadre d’une procØdure
d’appel d’offres, les pouvoirs publics peuvent assurer un
financement adØquat qui permet aux opØrateurs chargØs du
service public de s’acquitter de cette mission.

19. Le respect des dispositions du traitØ CE et notamment de
celles qui concernent la concurrence et le marchØ intØrieur
est totalement compatible avec la prestation de services
d’intØrŒt gØnØral. L’article 86 du traitØ, et notamment son
paragraphe 2, constitue la disposition centrale pour la
conciliation des objectifs communautaires, y compris
celui de la libre concurrence et du marchØ intØrieur,
d’une part, et de l’accomplissement effectif de la mission
d’intØrŒt Øconomique gØnØral confiØe par les pouvoirs
publics, d’autre part. Le texte de cet article est le suivant:

«1. Les États membres, en ce qui concerne les entreprises
publiques et les entreprises auxquelles ils accordent
des droits spØciaux ou exclusifs, n’Ødictent ni ne main-
tiennent aucune mesure contraire aux rŁgles du
prØsent traitØ, notamment à celles prØvues aux articles
12 et 81 à 89 inclus.
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(4) La notion de service universel et celle d’obligation de service public
ont ØtØ reconnues dans la jurisprudence de la Cour de justice
(affaire C-320/91, Corbeau, Recueil 1993; affaire C-393/92,
Almelo, Recueil 1994) et ont abouti à une lØgislation communau-
taire applicable à ces services, un cadre rØglementaire commun
Øtant mis en place dans l’optique de la rØalisation d’un marchØ
europØen unique (voir ci-dessous, section 4).



2. Les entreprises chargØes de la gestion de services
d’intØrŒt Øconomique gØnØral ou prØsentant le
caractŁre d’un monopole fiscal sont soumises aux
rŁgles du prØsent traitØ, notamment aux rŁgles de
concurrence, dans les limites oø l’application de ces
rŁgles ne fait pas Øchec à l’accomplissement en droit
ou en fait de la mission particuliŁre qui leur a ØtØ
impartie. Le dØveloppement des Øchanges ne doit pas
Œtre affectØ dans une mesure contraire à l’intØrŒt de la
CommunautØ.

3. La Commission veille à l’application des dispositions
du prØsent article et adresse, en tant que de besoin, les
directives ou dØcisions appropriØes aux États
membres.»

20. Afin de comprendre comment ces dispositions affectent les
mesures prises par les pouvoirs publics pour garantir que
certains services soient fournis au public, il est utile de
rappeler trois principes qui sont à la base de l’application
de l’article 86: la neutralitØ, la libertØ de dØfinition et la
proportionnalitØ.

21. La neutralitØ pour ce qui est de la propriØtØ, publique ou
privØe, des sociØtØs est garantie par l’article 295 du traitØ
CE. D’une part, la Commission ne s’occupe pas de savoir si
les entreprises responsables de la prestation de services
d’intØrŒt gØnØral devraient Œtre publiques ou privØes. Il
n’est donc pas nØcessaire de privatiser les entreprises publi-
ques. D’autre part, les rŁgles du traitØ, et notamment celles
relatives à la concurrence et au marchØ intØrieur, s’appli-
quent quel que soit le rØgime de propriØtØ d’une entreprise
(public ou privØ).

22. La libertØ de dØfinition des États membres signifie que
ceux-ci sont les premiers responsables de la dØfinition de
ce qu’ils considŁrent comme Øtant des services d’intØrŒt
Øconomique gØnØral sur la base des caractØristiques spØci-
fiques des activitØs, la seule limite à cette dØfinition Øtant le
contrôle pour vØrifier s’il n’y a pas d’erreur manisfeste. Ils
peuvent accorder les droits spØciaux ou exclusifs nØces-
saires aux entreprises chargØes de la fourniture de ces
services, rØglementer leurs activitØs et, le cas ØchØant, les
subventionner. Dans les domaines qui ne sont pas spØcifi-
quement couverts par le droit communautaire, les États
membres bØnØficient d’une latitude importante pour
concevoir leurs politiques, la seule limite Øtant le contrôle
effectuØ pour vØrifier qu’il n’y a pas d’erreur manifeste. La
responsabilitØ de dØcider quel service doit Œtre considØrØ
comme un service d’intØrŒt gØnØral et comment il doit
fonctionner incombe en premier lieu à l’Øchelon local. Le
rôle de la Commission est de garantir que les moyens
employØs soient compatibles avec la lØgislation commu-
nautaire. Toutefois, dans tous les cas, pour que l’exception
prØvue à l’article 86, paragraphe 2, soit applicable, la
mission de service public doit Œtre clairement dØfinie et
confiØe explicitement (contrats inclus) (5) par un acte de
la puissance publique. Cette obligation est nØcessaire
pour garantir une sØcuritØ juridique ainsi qu’une trans-

parence vis-à-vis des citoyens, et elle est indispensable pour
que la Commission puisse vØrifier si le critŁre de propor-
tionnalitØ est respectØ.

23. La proportionnalitØ, qui dØcoule de l’article 86, para-
graphe 2, implique que les moyens utilisØs pour remplir
la mission d’intØrŒt gØnØral ne crØent pas d’inutiles distor-
sions commerciales. Plus particuliŁrement, il convient de
garantir que toutes les restrictions imposØes aux rŁgles du
traitØ CE, et notamment les restrictions de la concurrence
et des libertØs liØes au marchØ intØrieur, n’excŁdent pas ce
qui est strictement nØcessaire pour garantir la bonne
exØcution de la mission. La prestation du service d’intØrŒt
Øconomique gØnØral doit Œtre assurØe et les entreprises à
qui la mission a ØtØ impartie doivent Œtre en mesure de
supporter la charge spØcifique et les coßts nets supplØmen-
taires qu’engendre cette mission. La Commission exerce ce
contrôle de la proportionnalitØ, sous le contrôle juridic-
tionnel de la Cour de justice, de façon raisonnable et
rØaliste, comme illustrØ par son recours aux pouvoirs de
dØcision qui lui sont confØrØs par l’article 86, paragraphe
3 (6).

24. Les principes ØnoncØs à l’article 86 assurent une souplesse
et une adaptabilitØ au contexte qui permettent de tenir
compte des diffØrences de situations et d’objectifs entre
États membres ainsi que des contraintes techniques, qui
peuvent varier d’un secteur à l’autre.

25. L’expØrience acquise en la matiŁre fournit une typologie
suffisamment large pour ce qui est des diffØrents moyens
de concilier l’intØrŒt gØnØral et le respect de la concurrence
et du marchØ intØrieur (7). Ainsi qu’il a ØtØ dit ci-dessus, les
États membres disposent de plusieurs possibilitØs pour
assurer la prestation de services d’intØrŒt gØnØral, qui
vont d’une ouverture du marchØ à la concurrence, en
passant par l’imposition d’obligations de service public,
jusqu’à l’octroi de droits spØciaux ou exclusifs à un seul
opØrateur ou à un nombre limitØ d’opØrateurs, avec ou
sans mØcanismes de financement.

26. En ce qui concerne plus particuliŁrement le financement,
le Tribunal de premiŁre instance a rØcemment conclu que
la rØmunØration accordØe par l’État à une entreprise pour
la rØalisation de tâches d’intØrŒt gØnØral constitue une aide
d’État au sens de l’article 87, paragraphe 1, du traitØ CE (8).
Dans la mesure oø elle ne bØnØficie pas des exemptions
prØcitØes aux articles 73 ou 87, cette aide peut toutefois
Œtre compatible avec le traitØ CE en vertu de l’article 86,
paragraphe 2. Tel est le cas lorsque toutes les conditions
prØvues par cette disposition sont remplies et, en particu-
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(5) Affaire C-159/94, EDF, Recueil 1997.

(6) Voir le rapport annuel de la Commission sur la politique de la
concurrence

(7) Comme exemple de compatibilitØ du financement des services
publics de la radiodiffusion avec la lØgislation de la concurrence
sur la base de l’article 86, paragraphe 2, voir la dØcision de la
Commission du 24 fØvrier 1999, cas NN 70/98, Kinderkanal and
Phoenix (JO C 238 du 21.8.1999, p. 3), et la dØcision de la
Commission du 29 septembre 1999, cas NN 88/98, BBC News 24
(JO C 78 du 18.3.2000, p. 6).

(8) Affaire T-106/95, FFSA, Recueil 1997; affaire T-46/97, SIC, Recueil
2000.



lier, que la rØmunØration n’est pas supØrieure aux coßts
nets supplØmentaires gØnØrØs par la mission confiØe à
l’entreprise concernØe. La Commission estime que
lorsque la rØmunØration est fixØe pour une pØriode oppor-
tune, à la suite d’une procØdure ouverte, transparente et
non-discriminatoire cette aide peut Œtre prØsumØe compa-
tible avec les rŁgles du traitØ relatives aux aides d’État (9).

27. Avant mŒme de dØlimiter l’Øtendue de la dØrogation aux
rŁgles de la concurrence et du marchØ intØrieur prØvue à
l’article 86, il convient d’apprØcier si ces rŁgles commu-
nautaires sont ou non applicables. Pour le dØterminer, il
faut tenir compte de trois facteurs: la distinction entre
activitØs Øconomiques et non Øconomiques, les effets sur
les Øchanges entre États membres et la politique de la
CommunautØ à l’Øgard des cas d’importance mineure.

28. Les conditions ØnoncØes à l’article 86 concernent les
services d’intØrŒt Øconomique gØnØral. Les rŁgles relatives
au marchØ intØrieur et à la concurrence ne s’appliquent
gØnØralement pas aux activitØs non Øconomiques et elles
ne s’appliquent donc pas non plus aux services d’intØrŒt
gØnØral relatifs à ce type d’activitØs. Cela signifie, tout
d’abord, que les questions qui relŁvent intrinsŁquement
de la prØrogative de l’État (telles que la sØcuritØ intØrieure
et extØrieure, l’administration de la justice, la conduite des
relations extØrieures et les autres domaines d’exercice de la
puissance publique) sont exclues de l’application des rŁgles
relatives à la concurrence et au marchØ intØrieur. Dans ce
cas, l’article 86 n’est pas applicable. C’est ainsi que la Cour
de justice des CommunautØs europØennes a estimØ qu’un
organisme contrôlant et supervisant l’espace aØrien et
percevant les redevances dues pour l’utilisation de son
systŁme de navigation aØrienne (10) ou encore un orga-
nisme de droit privØ exerçant une surveillance antipollu-
tion dans un port de mer (11) exercent des pouvoirs qui
sont caractØristiques de la puissance publique et qui ne
sont pas de nature Øconomique.

29. En outre, des services tels que l’Øducation nationale et les
rØgimes de base de sØcuritØ sociale obligatoires sont Øgale-
ment exclus de l’application des rŁgles relatives à la
concurrence et au marchØ intØrieur. Pour ce qui est du
premier, la Cour de justice a estimØ que l’État, en Øtablis-

sant et en maintenant un tel systŁme, n’entend pas
s’engager dans des activitØs rØmunØrØes, mais accomplit
sa mission dans les domaines sociaux, culturel et Øducatif
envers sa population (12). Quant au second, la Cour de
justice a jugØ que les organismes chargØs de la gestion
des rØgimes de sØcuritØ sociale imposØs par l’État, tels
que l’assurance maladie obligatoire, qui reposent sur le
principe de solidaritØ, sont à but non lucratif et dont les
prestations ne sont pas proportionnelles au montant des
cotisations obligatoires, remplissent exclusivement une
fonction sociale et n’exercent pas une activitØ Øcono-
mique (13).

30. Plus gØnØralement, et conformØment à la jurisprudence de
la Cour de justice (14), nombre d’activitØs exercØes par des
organismes dont les fonctions sont essentiellement sociales,
qui ne rØalisent pas de profits et n’ont pas pour objectif de
pratiquer une activitØ industrielle ou commerciale, seront
normalement exclues de l’application des rŁgles commu-
nautaires relatives à la concurrence et au marchØ intØrieur.
Cela couvre plusieurs activitØs non Øconomiques d’orga-
nismes tels que les syndicats, les partis politiques, les
Øglises et associations religieuses, les associations de
consommateurs, les sociØtØs savantes, les organisations
caritatives ou humanitaires. Toutefois, lorsque de tels orga-
nismes, dans l’accomplissement de leur mission d’intØrŒt
gØnØral, s’engagent dans des activitØs Øconomiques, l’appli-
cation des rŁgles communautaires à ces activitØs Øconomi-
ques se fera sur la base des principes ØnoncØs dans la
prØsente communication, en tenant compte notamment
de l’environnement social et culturel dans lequel ces acti-
vitØs sont exercØes. En outre, lorsque le droit communau-
taire s’appliquera à ces activitØs, la Commission cherchera
à dØterminer, à la lumiŁre d’une rØflexion d’ensemble sur
l’usage de ses pouvoirs discrØtionnaires, si les intØrŒts de la
CommunautØ justifient qu’elle intervienne dans ces cas,
dans le cadre des obligations qui lui incombent en vertu
du traitØ CE.

31. Il convient Øgalement de souligner que le droit commu-
nautaire de la concurrence ne s’applique que lorsque les
activitØs en cause sont susceptibles d’affecter les Øchanges
entre États membres. De mŒme, les rŁgles du traitØ dØfi-
nissant la libre prestation de services ne s’appliquent pas
lorsque l’ensemble des aspects de ces activitØs sont limitØs
à un seul État membre.

32. En ce qui concerne les rŁgles en matiŁre de rØpression des
ententes et des abus de position dominante (articles 81 et
82 du traitØ CE), une activitØ qui n’affecte le marchØ que de
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(9) Pour l’application du mŒme principe, voir le projet de loi sur les
transports routiers, COM(7) 2000/9 du 26 juillet 2000, et la direc-
tive sur la transparence, directive Commission 2000/52/CE du 26
juillet 2000 amendant la directive 80/723/CEE (JO L 193 du 29.7.
2000).

(10) Affaire C-364/92, SAT/Eurocontrol, Recueil 1994.
(11) Affaire C-343/95, Diego Calí, Recueil 1997.

(12) Affaire 263/86, Humbel, Recueil 1988.
(13) Affaires C-159/91 et C-160/91, Poucet, Recueil 1993.
(14) Affaire C-109/92, Wirth, Recueil 1993.



façon marginale � et cela peut Œtre le cas pour nombre de
services d’intØrŒt gØnØral ayant un caractŁre local �
n’affectera normalement pas les Øchanges entre États
membres et ne sera donc pas soumise aux rŁgles commu-
nautaires (15). Il convient Øgalement de tenir compte de la
politique de la Commission de ne pas appliquer les rŁgles
de concurrence aux cas d’importance mineure, politique
qu’elle a exposØe en dØtail (16). Là aussi, de nombreux
services locaux sont susceptibles d’Œtre considØrØs comme
des cas d’importance mineure, et la Commission ne
donnera pas suite aux allØgations d’infraction aux rŁgles
sur la rØpression des ententes dans ce contexte.

33. En ce qui concerne l’apprØciation au regard des rŁgles du
traitØ CE relatives aux aides d’État, il est vrai que des aides
d’un montant relativement faible ou la petite taille de
l’entreprise qui en bØnØficie n’excluent pas, en tant que
telles, la possibilitØ que les Øchanges intracommunautaires
puissent Œtre affectØs. Toutefois, selon la jurisprudence, le
critŁre d’affectation des Øchanges est seulement atteint si le
bØnØficiaire poursuit une activitØ Øconomique impliquant
des Øchanges entre les États membres. La Commission a
donc fixØ des plafonds, en dessous desquels elle considŁre
que les rŁgles relatives aux aides d’État ne sont pas appli-
cables (17). De ce fait, de nombreux services locaux sont
susceptibles d’Œtre exclus du champ d’application des rŁgles
sur les aides d’État.

34. En outre, le financement public de services d’intØrŒt Øcono-
mique gØnØral susceptible d’affecter les Øchanges doit Œtre
examinØ à la lumiŁre des dispositions spØcifiques du
traitØ sur les aides d’État, afin de voir s’il peut nØanmoins
Œtre autorisØ. Outre l’exception prØvue à l’article 86, para-
graphe 2, et exposØe ci-dessus, il existe un certain nombre
d’autres dØrogations à l’interdiction des aides d’État. Celles
prØvues à l’article 73 pour les aides au transport et à
l’article 87, paragraphe 3, point d), pour les aides destinØes
à promouvoir la culture et la conservation du patrimoine

prØsentent un intØrŒt particulier (18). Les conditions à
remplir pour qu’une aide soit compatible au regard de
l’article 87, paragraphe 3, ont ØtØ Øtablies dans des enca-
drements ou lignes directrices sur les aides d’État telles que
les aides aux petites et moyennes entreprises (PME) (19), les
aides aux entreprises dans les quartiers urbains dØfavo-
risØs (20), les aides à l’emploi (21) et à la formation (22), les
aides à finalitØ rØgionale (23), ainsi que les aides pour la
protection de l’environnement (24) et la recherche et le
dØveloppement (25).

35. Les principes ØnoncØs dans cette communication s’appli-
quent à tous les secteurs Øconomiques. Par exemple, à la
demande du Conseil europØen, la Commission a adoptØ en
1998 un rapport au Conseil des ministres sur les services
d’intØrŒt Øconomique gØnØral dans le secteur bancaire (26),
Øtabli sur la base des rØponses à un questionnaire envoyØ à
tous les États membres. Les rØsultats de cette enquŒte ont
fait apparaître que, pour plusieurs États membres, certains
Øtablissements de crØdit accomplissent des missions parti-
culiŁres qui constituent des services d’intØrŒt Øconomique
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(15) D’aprŁs la Cour de justice (affaires C-215/96 et C-216/96,
Bagnasco, Recueil 1999), le commerce entre États membres est
affectØ dans les cas oø il est possible, sur la base d’un ensemble
d’ØlØments objectifs de droit ou de fait, d’envisager avec un degrØ
de probabilitØ suffisant que le comportement en question puisse
exercer une influence sur les courants d’Øchange entre États
membres dans un sens qui pourrait nuire à la rØalisation des
objectifs d’un marchØ unique dans tous les États membres. Lors
de la dØfinition de ces critŁres, il faut tenir compte de la situation
et de l’importance des parties sur le marchØ en cause.

(16) Communication concernant les accords d’importance mineure qui
ne sont pas visØs par les dispositions de l’article 81, paragraphe 1,
du traitØ (JO C 372 du 9.12.1997, p. 13).

(17) Communication relative aux aides de minimis (JO C 68, 6.3.1996,
p. 9), qui sera remplacØe par un rŁglement sur les aides d’État de
minimis, dont un projet a ØtØ publiØ au JO C 89 du 28.3.2000, p. 6.

(18) Pour pouvoir bØnØficier de la dØrogation à l’interdiction gØnØrale
des aides d’État prØvue à l’article 87, paragraphe 3, point d), l’aide
doit Œtre utilisØe à des fins culturelles, par exemple la production
cinØmatographique. Voir, à cet Øgard, la dØcision de la Commission
du 29 juillet 1998 de ne pas soulever d’objection au rØgime fran-
çais de soutien à la production cinØmatographique (N 3/98, JO
C 279 du 8.9.1998, p. 4) et les dØcisions ultØrieures de ne pas
soulever d’objection à l’encontre de systŁmes de soutien à la
production cinØmatographique en Allemagne (FØdØration)
(N 4/98, dØcision du 21 avril 1999, JO C 272 du 25.9.1999,
p. 4), en Irlande (N 237/2000, dØcision du 28 juin 2000, non
encore parue au Journal officiel), aux Pays-Bas (N 486/1997, dØci-
sion du 25 novembre 1998, JO C 120 du 1.5.1999, p. 2) et en
SuŁde N 748/1999, dØcision du 2 fØvrier 2000, JO C 134 du
13.5.2000, p. 3). Ainsi qu’il ressort de ces dØcisions, l’article 87,
paragraphe 3, point d), autorise l’octroi d’aides à la production de
films en fonction des circonstances propres à chaque État membre,
et permet notamment, une certaine souplesse dans l’apprØciation
des aides accordØes à des films difficiles et à petit budget. En
attendant l’issue du rØexamen des systŁmes de soutien appliquØs
dans les autres États membres, la Commission Øvaluera la nØcessitØ
de dØfinir un cadre plus prØcis. Cette Øvaluation sera menØe en
liaison Øtroite avec les États membres [voir la communication de
la Commission du 14 dØcembre 1999, «Principes et lignes direc-
trices de la politique audiovisuelle de la CommunautØ à l’Łre numØ-
rique», COM(1999) 657 final].

(19) Encadrement des aides d’État aux PME (JO C 213, 23.7.1996, p. 4),
qui sera remplacØ par un rŁglement d’exemption par catØgorie.
RŁglement sur les aides d’État aux PME, projet publiØ au JO C
89 du 28.3.2000, p. 15.

(20) Encadrement des aides d’État aux entreprises dans les quartiers
urbains dØfavorisØs (JO C 146 du 14.5.1997, p. 6)

(21) Lignes directrices concernant les aides à l’emploi (JO C 334 du
12.12.1995, p. 4).

(22) Encadrement des aides à la formation (JO C 343 du 11.11.1998,
p. 10), qui sera remplacØ par un rŁglement d’exemption par catØ-
gorie pour les aides d’État à la formation, projet publiØ dans le JO
C 89 du 28.3.2000.

(23) Lignes directrices concernant les aides d’État à finalitØ rØgionale (JO
C 74 du 10.3.1998, p. 9).

(24) Encadrement communautaire des aides d’État pour la protection de
l’environnement (JO C 72 du 10.3.1994, p. 3).

(25) Encadrement communautaire des aides d’État à la recherche et au
dØveloppement (JO C 45 du 17.2.1996, p. 5).

(26) Rapport de la Commission au Conseil des ministres, «Services
d’intØrŒt Øconomique gØnØral dans le secteur bancaire», adoptØ
par la Commission le 17 juin 1998 et prØsentØ au Conseil «Ecofin»
le 23 novembre 1998.



gØnØral. Ces missions sont essentiellement le dØveloppe-
ment des petites et moyennes entreprises, l’octroi ou le
cautionnement de crØdits à l’exportation, l’octroi de prŒts
pour la construction de logements sociaux, les prŒts aux
communes, le financement de projets d’infrastructure et le
dØveloppement rØgional. Deux États membres estiment que
la fourniture, par une certaine catØgorie d’Øtablissements
de crØdit, d’une infrastructure financiŁre qui couvre
l’ensemble du territoire, comme mentionnØ ci-dessus au
point 10, est un service d’intØrŒt Øconomique gØnØral.
Le rapport conclut en disant que la compatibilitØ avec
l’article 86, paragraphe 2, du traitØ CE de chacun de ces
rØgimes et de chacune de ces missions doit faire l’objet
d’un examen cas par cas.

36. Finalement, à mesure que les technologies et les marchØs
Øvoluent, les pouvoirs publics et les opØrateurs se heurtent
à de nouvelles incertitudes en ce qui concerne l’application
du droit communautaire à leurs activitØs. La Commission
continuera, par consØquent, à rØflØchir à la maniŁre dont
elle pourrait utiliser au mieux les instruments à sa dispo-
sition pour renforcer la sØcuritØ juridique. Une fois qu’elle
aura acquis l’expØrience pour faire face aux nouvelles situa-
tions survenant dans le domaine des services d’intØrŒt
gØnØral, la Commission devra s’efforcer de clarifier de
maniŁre plus approfondie l’Øtendue de l’application et le
critŁre de compatibilitØ avec les rŁgles communautaires.
Cette clarification sera effectuØe, conformØment aux prati-
ques Øtablies, aprŁs une Øtroite consultation des États
membres. Parmi les instruments pour y parvenir, on
peut citer les communications, les lignes directrices et les
rŁglements d’exemption par catØgorie.

4. EXPÉRIENCE ACQUISE EN MATI¨RE DE LIBÉRALISATION
DE CERTAINS SERVICES D’INTÉR˚T GÉNÉRAL

37. Au moment oø la communication de 1996 a ØtØ adoptØe,
la libØralisation de plusieurs grands services d’intØrŒt
gØnØral avait ØtØ dØcidØe dans le cadre du programme
sur le marchØ unique, mais il Øtait encore trop tôt pour
en dØterminer les effets en termes de qualitØ, de prix et de
disponibilitØ. Dans certains secteurs, notamment celui des
tØlØcommunications, ce n’est plus le cas. D’une maniŁre
gØnØrale, toutefois, on manque encore de donnØes fiables
et suffisamment rØcentes sur les principaux paramŁtres qui
permettraient d’Øvaluer l’expØrience acquise avec ces
services. Les informations les plus exhaustives actuellement
disponibles portent sur le secteur des tØlØcommunications,
suivi par celui des transports aØriens. Dans le domaine de
l’Ønergie, on dispose de donnØes abondantes sur les
niveaux de prix, et la Commission vient de lancer une
Øtude, sur la base des travaux dØjà entrepris par Eurostat
pour assurer une surveillance continue des indicateurs de
concurrence, c’est-à-dire un certain nombre de facteurs
indiquant le niveau rØel de la concurrence sur le marchØ.
En outre, la Commission a dØjà reçu des rØponses des États
membres concernant les niveaux et les objectifs de service
public dans les secteurs du gaz et de l’ØlectricitØ. Elle
prØpare sur cette base une communication qui servira
d’instrument de rØfØrence pour maintenir et relever le
niveau du service public.

38. Compte tenu des informations actuellement disponibles, la
libØralisation des services entreprise dans le cadre du
programme sur le marchØ unique semble avoir eu un
impact positif sur la disponibilitØ, la qualitØ et le prix

des services d’intØrŒt gØnØral. Toutefois, cela ne veut pas
dire que ces services fonctionnent nØcessairement de façon
satisfaisante. En effet, d’autres facteurs entrent en ligne de
compte, tels que le prix des Øquipements nØcessaires pour
Œtre connectØ, les engorgements ou diverses pratiques anti-
concurrentielles qui n’ont pas encore pu Œtre traitØes de
façon adØquate ou encore l’absence de mØcanismes de
recours effectifs pour les utilisateurs en cas de dysfonction-
nement des services. De ce fait, les diffØrentes couches de
la sociØtØ et les diffØrentes parties de la CommunautØ n’ont
pas encore pu toutes recueillir pleinement les fruits de la
libØralisation.

39. Le service universel, et notamment la dØfinition des obli-
gations de service universel, doit accompagner la libØrali-
sation des secteurs de services dans l’Union europØenne,
tels que celui des tØlØcommunications. La dØfinition et la
garantie d’un service universel permettent le maintien pour
tous les utilisateurs et tous les consommateurs de l’acces-
sibilitØ et de la qualitØ des services pendant le processus de
passage d’une situation de prestation de services sous
monopole à celle de marchØs ouverts à la concurrence.
Le service universel, dans un environnement de marchØs
des tØlØcommunications ouverts et concurrentiels, se
dØfinit comme un ensemble minimal de services d’une
qualitØ donnØe auquel tous les utilisateurs et les consom-
mateurs ont accŁs, compte tenu de circonstances natio-
nales spØcifiques, à un prix abordable. Ces dispositions
serviront de base à des amØliorations en termes de
qualitØ et de prix du service rØsultant du jeu de la concur-
rence.

4.1. TØlØcommunications

40. Le service universel, tel qu’il est dØfini à l’heure actuelle
dans la lØgislation communautaire, comprend la fourniture
de tØlØphonie vocale et de tØlØcopie ainsi que la transmis-
sion de donnØes dans la bande vocale via des modems
(c’est-à-dire accŁs à l’Internet). Les utilisateurs doivent
avoir accŁs à partir d’un endroit fixe aux appels internatio-
naux et nationaux, ainsi qu’aux services d’urgence. La dØfi-
nition couvre Øgalement l’assistance d’un opØrateur, les
services d’annuaires, les tØlØphones publics payants et des
installations spØciales pour clients handicapØs ou ayant des
besoins sociaux particuliers. Elle ne couvre pas la tØlØ-
phonie mobile ni l’accŁs à large bande à l’Internet.

41. En ce qui concerne la tØlØphonie vocale, il ressort d’une
Øtude rØcente (27) que 96 % des mØnages europØens y ont
accŁs à leur domicile. Un peu plus de la moitiØ des
mØnages restants ne sont pas intØressØs ou disposent
d’autres moyens d’accŁs. Moins de 2 % n’ont pas accŁs à
la tØlØphonie vocale pour des raisons financiŁres. Depuis le
dØbut de l’annØe 1998, tous les consommateurs ont bØnØ-
ficiØ d’importantes rØductions de prix: rien que la premiŁre
annØe, les prix ont en effet diminuØ de 40 % sur le trafic
international, de 30 % sur le trafic longue distance et de
30 % sur les appels rØgionaux. Les communications locales
n’ont, quant à elles, pas subi de rØductions notables. En
moyenne, sur la pØriode 1997-1999, les prix ont baissØ de
plus de 40 % pour la clientŁle des particuliers.
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(27) Gallup Europe, rapport: «The situation of telecommunications
services in the regions of the European Union», avril 2000.



42. La concurrence a stimulØ le dØveloppement de la tØlØ-
phonie mobile. Les taux de pØnØtration ne cessent de
grimper depuis la libØralisation (ils sont passØs de 11 % à
48 % de la population). Il est intØressant de noter que les
mØnages à faible revenu sont plus enclins à n’utiliser que
des tØlØphones mobiles que les mØnages à plus haut revenu
(6 % contre 2 %), bien que le taux global d’utilisation
augmente avec les revenus. Cela montre que pour un
nombre important de mØnages à faible revenu, les tØlØ-
phones mobiles constituent une solution de remplacement
acceptable de la tØlØphonie fixe, mŒme en l’absence d’obli-
gations de service universel.

43. Comme l’accŁs à l’Internet au moyen des tØlØphones
mobiles de troisiŁme gØnØration et via la tØlØvision
rendra cet accŁs moins dØpendant des ordinateurs (33 %
des mØnages dans l’Union europØenne), les taux de pØnØ-
tration sont appelØs à progresser extrŒmement rapidement
au cours des cinq prochaines annØes.

44. En ce qui concerne la rØpartition gØographique des
services essentiels, il ne semble pas que les abonnØs des
zones rurales soient dØfavorisØs. Globalement, les mØnages
des zones rurales disposent effectivement de plus d’Øqui-
pements tØlØphoniques que ceux des zones urbaines. Le
niveau de revenu paraît donc avoir une beaucoup plus
grande influence sur les services que la disctinction
Øtablie entre zones rurales et zones urbaines.

4.2. Transports

45. Le processus d’ouverture progressive du marchØ du trans-
port aØrien s’est achevØ le 1er juillet 1998. Dans la commu-
nication qu’elle a adoptØe l’an dernier, la Commission a
ØvaluØ les consØquences d’une dØcennie de libØralisa-
tion (28). La libØralisation des transports aØriens a entraînØ
un accroissement du nombre des transporteurs, qui est
passØ de 132 en 1993 à 164 en 1998. La part de
marchØ des transporteurs nationaux historiques n’a cessØ
de reculer et le nombre de liaisons desservies par plus de
deux opØrateurs a triplØ depuis 1992. La multiplication des
tarifs promotionnels a Ølargi la gamme des tarifs intØres-
sants pour les usagers. En revanche, les tarifs flexibles ont
continuØ à augmenter. Ils sont deux fois supØrieurs aux
tarifs promotionnels.

46. Le degrØ de concurrence sur une liaison donnØe a un
impact sensible sur le prix des transports aØriens. Le
niveau des prix baisse lorsqu’un marchØ passe d’une situa-
tion de monopole à une situation de duopole, voire à une
situation oø plus de deux transporteurs sont prØsents. La
baisse des prix en classe commerciale, lorsqu’on passe d’un
transporteur à trois transporteurs ou plus, atteint 10 %,
alors qu’elle est de 17 % pour les tarifs en classe Øcono-
mique et de 24 % pour les tarifs promotionnels.

47. Un certain nombre de facteurs retardent ou rØduisent
l’impact de la libØralisation. L’accŁs aux crØneaux horaires

et les limites de capacitØ des aØroports constituent un rØel
problŁme pour les nouveaux arrivants. Les programmes de
fidØlisation favorisent les compagnies aØriennes disposant
de vastes rØseaux, qui donnent aux passagers plus de
chances d’accumuler et d’utiliser les points de fidØlitØ.
Cela dØfavorise tout particuliŁrement les petites compa-
gnies aØriennes rentables. Le coßt ØlevØ et la faible
qualitØ des services d’assistance en escale ajoutent un
ØlØment de coßt fixe qui rØduit les possibilitØs, pour les
nouveaux arrivants, d’exercer une concurrence par les prix.
Enfin, l’engorgement et la mauvaise utilisation de l’espace
aØrien disponible entraînent une baisse de qualitØ des
services et des retards de plus en plus frØquents.

48. Le fait d’imposer certaines obligations de service public
aide à surmonter certaines de ces difficultØs. Le choix
des liaisons et les normes imposØes sont soumis au
contrôle de la Commission. Depuis 1993, des obligations
de service public ont ØtØ imposØes sur plus d’une centaine
de liaisons à l’intØrieur de la CommunautØ, essentiellement
en France, en Irlande et au Portugal, mais Øgalement en
SuŁde, en Allemagne, en Italie et au Royaume-Uni. Il est
vrai toutefois que cela ne reprØsente qu’un trŁs faible pour-
centage du total du trafic aØrien de la CommunautØ.

49. Sous la pression du marchØ, la fourniture de services de
transport de voyageurs dans les secteurs ferroviaire et
routier traverse actuellement une pØriode de changements
importants. Plusieurs opØrateurs ont commencØ à jouer un
rôle actif dans d’autres États membres. ParallŁlement, les
États membres ont commencØ à ouvrir leur marchØ
national à la concurrence. L’harmonisation d’un niveau
de concurrence de base et l’imposition d’obligations mini-
males de transparence lors de l’attribution des marchØs de
services ont ØtØ considØrØes comme nØcessaires pour
garantir de hauts niveaux de qualitØ. La Commission a
proposØ un nouveau cadre (29) qui garantira que les opØra-
teurs du transport public seront poussØs par la concur-
rence à offrir aux passagers un meilleur service, à maîtriser
leurs coßts et à assurer un niveau de sØcuritØ maximal.

4.3. Énergie

50. Comparativement aux tØlØcommunications et au transport
aØrien, on dispose de beaucoup moins d’informations
concernant l’impact de la libØralisation du secteur de
l’Ønergie sur les services d’intØrŒt gØnØral. L’ouverture des
secteurs du gaz et de l’ØlectricitØ à la concurrence est
encore trop rØcente pour que l’on puisse en tirer des
conclusions. Dans la plupart des pays, à l’exception de la
Belgique, du Danemark et de l’Irlande, les mØnages de
l’Union europØenne ont bØnØficiØ, entre juillet 1996 et
janvier 2000, d’une baisse des prix de 5,2 % en moyenne.
Les petites entreprises ont bØnØficiØ de rØductions plus
importantes, 7,9 % en moyenne, bien que l’on enregistre
des augmentations substantielles au Danemark et en GrŁce.
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(28) COM(1999) 182 final du 20 mai 1999. (29) COM(2000) 9 du 26 juillet 2000.



4.4. Opinion des consommateurs sur les services d’intØrŒt
gØnØral

51. Dans le cadre des sondages d’opinion entrepris pour
l’EurobaromŁtre (30), un certain nombre de questions ont
ØtØ posØes aux mØnages afin de connaître leur opinion sur
certains services d’intØrŒt gØnØral. Cette enquŒte complŁte
les donnØes plus dØtaillØes recueillies lors de l’enquŒte
menØe auprŁs de la clientŁle privØe des tØlØcommunica-
tions mentionnØe ci-dessus. Les rØsultats sont intØressants,
parce qu’ils permettent de faire une comparaison entre
diffØrents types de services. Toutefois, il n’est pas possible
de savoir comment les services ont ØvoluØ avec le temps.
Des diffØrences notables entre États membres dans la
nature des rØponses fournies sembleraient indiquer que
les attentes concernant les services constituent un dØtermi-
nant important du niveau de satisfaction. Pour cette raison,
les comparaisons entre les diffØrents types de services sont
probablement plus Øclairantes que la valeur absolue des
rØponses.

52. La satisfaction des consommateurs sur un certain nombre
de paramŁtres (accŁs, prix, qualitØ, informations disponi-
bles, conditions, plaintes) a ØtØ mesurØe individuellement
pour un panier dØterminØ de services, comprenant la tØlØ-
phonie, l’ØlectricitØ, le gaz, l’eau, les services postaux, les
transports urbains et les services ferroviaires interurbains.
Tant l’accŁs aux diffØrents services que leur utilisation
varient considØrablement. Par exemple, prŁs de 13 % des
personnes interrogØes n’ont pas d’accŁs au gaz, prŁs de 7 %
dØclarent n’avoir aucun accŁs aux services ferroviaires
interurbains et prŁs de 5 % aux services de transport
locaux. L’ØlectricitØ, la poste et l’eau constituent les services
les plus proches de ce que l’on pourrait appeler une dispo-
nibilitØ rØellement universelle. Si l’on se base sur la rØponse
«sans objet» aux questions suivantes, il semblerait que
l’utilisation effective des services suit de trŁs prŁs leur
disponibilitØ physique.

53. En termes de prix, ce sont les services postaux qui ont
reçu l’apprØciation la plus positive, suivis de la distribution
d’eau, de gaz et d’ØlectricitØ. MalgrØ cela, comme plus de
30 % des personnes interrogØes ont considØrØ que les prix
Øtaient dØraisonnables ou excessifs dans chaque cas, on
peut en dØduire que les consommateurs sont trŁs peu
satisfaits du niveau actuel des prix. Ce sont la tØlØphonie
et les services ferroviaires interurbains qui ont suscitØ le
nombre le plus ØlevØ de rØponses dØfavorables. Les
opinions sur la qualitØ des services sont gØnØralement favo-
rables, sauf pour les transports et, dans une moindre
mesure, pour les services postaux. Si l’on combine les
opinions des personnes interrogØes sur le prix et sur la
qualitØ, les services ferroviaires longue distance ne
semblent pas Œtre satisfaisants. Les consommateurs esti-
ment que ce sont l’ØlectricitØ, le gaz et l’eau qui rØpondent
le mieux à leurs attentes, les rØponses concernant les
communications et les transports locaux Øtant plus miti-
gØes. Le niveau de satisfaction en ce qui concerne le trai-
tement des plaintes est Øgalement trŁs bas; c’est ce qui
ressort du fait que pour chaque service mesurØ, plus de
45 % des personnes interrogØes ont accordØ à ce traite-
ment une note mØdiocre, voire trŁs mauvaise.

5. PERSPECTIVE EUROPÉENNE

54. La CommunautØ garde pour objectif de soutenir la compØ-
titivitØ de l’Øconomie europØenne dans des marchØs
mondiaux de plus en plus ouverts, de contribuer à un
niveau ØlevØ de protection et de confiance des consomma-
teurs en leur offrant, entre autres, un plus grand choix, une
meilleure qualitØ et des prix plus bas et de renforcer la
cohØsion Øconomique, sociale et territoriale. Les services
d’intØrŒt gØnØral jouent un rôle capital dans la rØalisation
de ces objectifs. La disponibilitØ de services efficaces
constitue une condition dØterminante pour l’implantation
des activitØs de production, compte tenu des avantages
qu’en retirent tant les sociØtØs qui les utilisent que les
travailleurs vivant dans la rØgion concernØe. L’existence
d’un rØseau de services d’intØrŒt gØnØral constitue un
ØlØment essentiel de la cohØsion sociale; inversement, la
disparition de ces services est le signe de la dØsertification
d’une zone rurale ou de la dØgradation d’une ville. La
CommunautØ s’est engagØe à garder intacte la fonction
de ces services, tout en amØliorant leur efficacitØ.

55. En poursuivant ces buts, la CommunautØ prend effective-
ment en compte le principe de subsidiaritØ. Le respect de
ce principe, et en particulier la libertØ des États membres
de dØfinir ce qui constitue un service d’intØrŒt gØnØral,
requiert tout particuliŁrement un examen minutieux des
rôles appropriØs des diffØrents niveaux gØographiques de
gouvernement dans la rØglementation de tels services. La
Commission Ølaborera de maniŁre plus approfondie sa
position sur le sujet dans le cadre du prochain livre
blanc sur la gouvernance.

56. Le nouvel article 16 du traitØ reconnaît explicitement le
rôle que jouent les services d’intØrŒt Øconomique gØnØral
dans la promotion de la cohØsion Øconomique, sociale et
territoriale et oblige la CommunautØ à faciliter l’accomplis-
sement de leur mission. L’importance de ces dispositions a
ØtØ soulignØe par les chefs d’État et de gouvernement lors
du sommet de Lisbonne, en mars 2000 (31):

«Le Conseil europØen estime qu’il est essentiel, dans le
cadre du marchØ intØrieur et d’une Øconomie de la
connaissance, de tenir pleinement compte des dispositions
du traitØ relatives aux services d’intØrŒt Øconomique
gØnØral et aux entreprises chargØes de la gestion de ces
services.»

57. Tant cette dØclaration politique que les changements en
cours montrent qu’il est nØcessaire d’adopter une attitude
pro-active vis-à-vis des services d’intØrŒt gØnØral, qui
intŁgre l’approche fondØe sur le marchØ unique mais aille
Øgalement au-delà. Dans cette optique, la Commission, en
partenariat avec les niveaux nationaux, rØgionaux et locaux
continuera à encourager une vision europØenne des
services d’intØrŒt gØnØral, dans l’intØrŒt des citoyens, en
agissant sur trois fronts, c’est-à-dire en exploitant au

FR19.1.2001 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 17/13

(30) EurobaromŁtre 53 de juillet 2000 sur le thŁme «les EuropØens et
les services d’intØrŒt gØnØral».

(31) Conseil europØen de Lisbonne, 23/24 mars 2000, conclusions de la
prØsidence, SN 100/00, point 19.



mieux l’ouverture des marchØs, en renforçant la coordina-
tion et la solidaritØ europØennes, et en dØveloppant
d’autres contributions communautaires en faveur des
services d’intØrŒt gØnØral.

5.1. Exploiter au mieux l’ouverture des marchØs

58. L’ouverture des marchØs de services Øconomiques, notam-
ment les services en rØseau, et l’introduction concomitante
d’obligations de service public ou universel doivent se faire
en fonction des caractØristiques de chaque secteur, notam-
ment du degrØ d’intØgration du marchØ dØjà atteint.
L’objectif commun est d’�uvrer dans l’intØrŒt des citoyens
europØens en mettant en place un marchØ unique concur-
rentiel. Cet objectif a ØtØ rØaffirmØ avec force par le Conseil
europØen de Lisbonne, qui a demandØ une accØlØration de
la libØralisation dans les secteurs du gaz, de l’ØlectricitØ, des
transports et des services postaux et a invitØ la Commis-
sion à prØparer un rapport intermØdiaire et à prØsenter des
propositions en ce sens pour sa rØunion du printemps
2001.

59. La Commission continuera à s’appuyer sur les principes
suivants pour sa politique d’ouverture des marchØs:

� recours à des outils d’Øvaluation pour apprØcier le fonc-
tionnement, les performances et la compØtitivitØ des
services d’intØrŒt gØnØral, de façon à ce que la rØgle-
mentation puisse Œtre adaptØe en fonction de l’Øvolu-
tion technologique (qui accroît les possibilitØs de four-
niture transfrontaliŁre de services à l’intØrieur du
marchØ unique), des nouveaux besoins des consomma-
teurs et des nouvelles exigences en matiŁre d’intØrŒt
gØnØral. Les grandes orientations des politiques Øcono-
miques ainsi que le rapport sur leur mise en �uvre et
la communication annuelle de la Commission intitulØe
«RØforme Øconomique: rapport sur le fonctionnement
des marchØs des produits et capitaux de la Commu-
nautØ» (rapport Cardiff) (32) constituent le cadre, entre
autres, d’une Øvaluation rØguliŁre du fonctionnement
des services d’intØrŒt Øconomique gØnØral dans le
marchØ unique. Pour des secteurs particuliers, notam-
ment celui des tØlØcommunications, il existe des rØexa-
mens rØguliers de la rØforme rØglementaire et de ses
effets (33); il serait bon d’Øtendre cette pratique à
l’ensemble des secteurs pour lesquels un cadre
commun a ØtØ Øtabli au niveau communautaire (34),

� maintien d’une approche progressive fondØe sur
l’Øvaluation de la rØforme et des consultations avec
les diffØrentes parties concernØes, y compris les

consommateurs. La Commission continuera, comme
elle l’a dØjà fait, à prØparer la modification des cadres
rØglementaires par le biais de la publication de livres
verts (35), accompagnØs ou complØtØs par d’autres
consultations publiques (36),

� renforcement de la transparence des activitØs des pres-
tataires de services d’intØrŒt Øconomique gØnØral, qu’ils
soient publics ou privØs, notamment en ce qui
concerne d’Øventuelles distorsions de concurrence. La
directive de la Commission modifiant la directive sur la
transparence (37) vise à rendre cette transparence effec-
tive en Øtendant les rŁgles sur la sØparation des
comptes, actuellement applicables uniquement à
certains secteurs, à l’ensemble des entreprises bØnØfi-
ciant de droits spØciaux ou exclusifs octroyØs par un
État membre en vertu de l’article 86, paragraphe 1, du
traitØ, ou des entreprises chargØes de la gestion d’un
service d’intØrŒt Øconomique gØnØral conformØment à
l’article 86, paragraphe 2, du traitØ et recevant une aide
d’État, sous quelque forme que ce soit (subvention,
soutien ou compensation), liØe à ce service qu’elles
fournissent en plus de leurs autres activitØs.

60. Pour que l’Øconomie europØenne puisse tirer le meilleur
profit des possibilitØs offertes par l’ouverture des marchØs,
il importe que les dØcisions sur les propositions prØsentØes
par la Commission soient prises dŁs que possible. La
Commission espŁre que le nouveau cadre rØglementaire
pour les tØlØcommunications, basØ sur ses propositions
de directive-cadre et de quatre directives spØcifiques (38),
sera adoptØ au cours de l’annØe 2001, conformØment au
calendrier dØfini lors du Conseil europØen de Lisbonne (39)
pour l’achŁvement du marchØ intØrieur. La Commission
espŁre Øgalement que le Conseil et le Parlement europØen
adopteront, dŁs que possible, ses propositions sur les
services postaux et les transports (40).
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(32) COM(1999) 10 du 20 janvier 1999, COM(2000) 26 du 26 janvier
2000.

(33) «CinquiŁme rapport sur la mise en oeuvre de la rØglementation en
matiŁre de tØlØcommunications», COM(99) 537 du 11 novembre
1999.

(34) La Commission prØpare actuellement un rapport sur la rØforme de
la rØglementation et les niveaux de service dans les secteurs du gaz
et de l’ØlectricitØ.

(35) Citons quelques exemples de livres verts: «Un rØseau pour les
citoyens � Comment tirer parti du potentiel des transports
publics de passagers en Europe», COM(95) 601; «Vers une tarifica-
tion Øquitable et efficace dans les transports � Options en matiŁre
d’internalisation des coßts externes des transports dans l’Union
europØenne», COM(95) 691; «Livre vert sur une politique de numØ-
rotation dans le domaine des services de tØlØcommunications en
Europe», COM(96) 590; «Livre vert sur la convergence des secteurs
des tØlØcommunications, des mØdias et des technologies de l’infor-
mation, et les implications pour la rØglementation � Vers une
approche pour la sociØtØ de l’information», COM(97) 623.

(36) Voir, par exemple, la communication relative à la «Consultation
publique organisØe dans le cadre du projet de communication
sur l’application des rŁgles de la concurrence au secteur postal
et, notamment sur l’Øvaluation de certaines mesures d’État relatives
aux services postaux», COM(96) 480, qui faisait suite au Livre vert
sur le dØveloppement du marchØ unique des services postaux,
COM(91) 476; voir aussi la communication sur les «RØsultats de
la consultation publique sur le rØexamen 1999 du cadre des
communications et lignes directrices pour le nouveau cadre rØgle-
mentaire», COM(2000) 239.

(37) Directive 2000/52/CE du Conseil du 26 juillet 2000 modifiant la
directive 80/723/CEE (JO L 193 du 29.7.2000, p. 75).

(38) Voir annexe I.
(39) Conseil europØen de Lisbonne, 23/24 mars 2000, conclusions de la

prØsidence, SN 100/00, point 17.
(40) COM(2000) 319 du 30 mai 2000 et annexe I sur les transports.



61. Suivant le mŒme raisonnement, et en particulier pour que
les opØrateurs publics et privØs soient placØs sur un pied
d’ØgalitØ, la Commission a prØsentØ une proposition (41) qui
permettrait, entre autres, d’exclure du champ d’application
de la directive 93/38/CEE les secteurs ou les services
auxquels elle s’applique (l’eau, l’Ønergie, le transport et les
tØlØcommunications) qui opŁrent, dans un État membre
donnØ, dans des conditions de concurrence effective, l’acti-
vitØ en question ayant ØtØ libØralisØe conformØment à la
lØgislation communautaire applicable. La libØralisation des
tØlØcommunications a dØjà produit des effets sur l’applica-
tion des rŁgles sur les marchØs publics. En vertu de dispo-
sitions particuliŁres contenues dans la directive 93/38/CEE,
la Commission a dØclarØ dans une communication (42)
qu’elle considŁre la plupart des services de ce secteur à
l’intØrieur de l’Union europØenne comme Øtant exclus (à
quelques exceptions prŁs) du champ d’application de ladite
directive.

5.2. Renforcer la coordination et la solidaritØ europØennes

62. Le renforcement de l’intØgration dans certains secteurs
implique un renforcement parallŁle de la coordination
europØenne pour contrôler les activitØs des autoritØs de
rØglementation et des opØrateurs. Les dispositions institu-
tionnelles les plus appropriØes seront fonction du degrØ
d’intØgration du marchØ concernØ et des dysfonctionne-
ments qu’il conviendra de corriger, y compris en ce qui
concerne l’action des autoritØs nationales de rØglementa-
tion.

63. Afin de faciliter l’Øvaluation des services d’intØrŒt Øcono-
mique gØnØral, la Commission pourrait envisager d’autres
actions destinØes à faciliter un examen des rØsultats
obtenus dans les États membres en matiŁre de fonctionne-
ment de ces services et d’efficacitØ des cadres rØglemen-
taires. Un tel examen global devrait notamment prendre en
compte les interactions entre les diffØrents rØseaux d’infra-
structures ainsi que les objectifs d’efficacitØ Øconomique, de
protection des consommateurs et de cohØsion Øconomique,
sociale et territoriale.

64. La place particuliŁre qu’occupent les services d’intØrŒt
Øconomique gØnØral dans les valeurs partagØes de l’Union
europØenne, reconnue à l’article 16 du traitØ, nØcessite une
reconnaissance concomitante du lien qui existe entre
l’accŁs aux services d’intØrŒt gØnØral et la citoyennetØ euro-
pØenne. Si les États membres gardent une grande libertØ
quant aux moyens à mettre en �uvre pour atteindre les
objectifs de solidaritØ auxquels rØpondent les services
d’intØrŒt gØnØral, une conception centrale commune de
ce que constitue l’intØrŒt gØnØral peut Œtre nØcessaire
pour garantir l’attachement à l’Union. Dans son projet de
charte sur les droits fondamentaux, la Commission estime
que les dispositions sur l’accŁs aux services d’intØrŒt Øcono-
mique gØnØral constituent un pas important dans cette
direction.

5.3. Autres actions communautaires en faveur des services
d’intØrŒt gØnØral

65. L’action de la CommunautØ dans le domaine des services
d’intØrŒt gØnØral va au-delà de la rØalisation du marchØ
intØrieur, en fournissant des instruments pour Ølaborer
des normes de qualitØ, en incluant Øgalement la coordina-
tion de l’action des autoritØs de rØglementation et l’Øvalua-
tion des opØrations. Il existe d’autres instruments et
d’autres actions de politique communautaire qui partagent
les mŒmes objectifs de protection des consommateurs, de
cohØsion Øconomique, sociale et territoriale que les
services d’intØrŒt Øconomique gØnØral et qui peuvent
aider ceux-ci à remplir leur mission. Ces actions servent
à renforcer, mais aucunement à remplacer, les efforts natio-
naux, rØgionaux et locaux dans leurs domaines de compØ-
tence respectifs. DiffØrentes mesures sont intervenues
depuis la communication de 1996 sur les services d’intØrŒt
gØnØral, parmi lesquelles:

� l’adoption, par la Commission et les États membres,
d’un schØma de dØveloppement de l’espace communau-
taire qui dØfinit le cadre et les principales options poli-
tiques pour l’amØnagement du territoire europØen,

� la mise en �uvre du programme de rØseaux transeu-
ropØens, conformØment aux engagements pris par les
chefs d’État et de gouvernement et aux lignes direc-
trices sectorielles adoptØes par le Conseil et le Parle-
ment europØen; une rØvision des lignes directrices pour
les rØseaux de transport devrait permettre de progresser
dans la voie de la rØalisation des objectifs dØfinis pour
ce secteur,

� l’initiative de crØation d’un espace europØen de la
recherche afin d’amØliorer la coordination entre les
politiques nationales et communautaires (43), qui
comprend des aspects relatifs à la «territorialisation»
des rØseaux de recherche et des rØseaux Ølectroniques,

� l’adoption par la Commission du Plan d’action pour la
politique des consommateurs 1999-2001, qui considŁre
les services d’intØrŒt gØnØral comme Øtant un domaine
prioritaire,

� le plan d’action e-Europe intitulØ «Une sociØtØ de l’infor-
mation pour tous», destinØ à accØlØrer l’adoption des
technologies numØriques dans toute l’Europe. À cette
fin, le plan d’action se concentre sur l’accŁs à des prix
abordables, sur le dØveloppement des compØtences
nØcessaires et sur les mesures d’encouragement de
l’utilisation de l’Internet (telles que les initiatives en
faveur de l’enseignement en ligne, de la santØ en
ligne ou de l’administration en ligne).

66. La lØgislation horizontale en matiŁre de protection des
consommateurs s’applique Øgalement à tous les services
d’intØrŒt gØnØral. Cette lØgislation horizontale traite de
questions liØes à une protection de base des consomma-
teurs, telles que les clauses contractuelles abusives, la vente
à distance, etc. Il est toutefois nØcessaire de dØvelopper
l’application effective et non discriminatoire de la lØgisla-
tion horizontale et sectorielle en matiŁre de protection des
consommateurs dans toute l’Union europØenne. Il faudra
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(41) Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil
portant coordination de la procØdure de passation des marchØs
dans les secteurs de l’eau, de l’Ønergie et des transports,
COM(2000) 276 du 10 mai 2000.

(42) JO C 156 du 3.6.1999, p. 3.
(43) «Vers un espace europØen de la recherche», COM(2000) 6 du 18

janvier 2000.



pour cela que toutes les entitØs concernØes dØploient des
efforts systØmatiques, notamment par le biais d’une coopØ-
ration plus Øtroite entre les États membres, les autoritØs
nationales de rØglementation, les prestataires de services et
les reprØsentants des consommateurs.

67. Dans le cadre de l’Organisation mondiale du commerce
(OMC), et plus particuliŁrement de l’Accord gØnØral sur
le commerce des services, la CommunautØ s’est Øgalement
engagØe à maintenir ses services d’intØrŒt Øconomique
gØnØral. Il convient de noter que cet accord prØserve le
droit souverain des membres de l’OMC de rØglementer
les activitØs Øconomiques ou non Øconomiques à l’intØrieur
de leur territoire et de garantir la rØalisation des objectifs
publics lØgitimes. Ainsi, mŒme dans les domaines oø des
engagements ont ØtØ souscrits, les pays ont la possibilitØ de
maintenir les niveaux de qualitØ et les objectifs sociaux qui
sont à la base de leur systŁme. Cela Øtant, les membres de
l’OMC ne doivent pas exercer leur droit lØgitime d’Øtablir
un cadre rØglementaire adØquat afin d’assurer le bon fonc-

tionnement du secteur des services de maniŁre à en faire
un obstacle injustifiØ au commerce..

68. Les services d’intØrŒt gØnØral liØs au bien Œtre et à la
protection sociale sont du ressort des autoritØs nationales
ou rØgionales. NØanmoins, il est admis que la Commission
intervienne dans ce domaine pour favoriser la coopØration
et la coordination. Elle a pour principal souci de promou-
voir la coopØration des États membres pour les questions
liØes à la rØforme de la protection sociale. À la suite de
l’adoption par le Conseil de la communication sur la
modernisation de la protection sociale (44) et du mandat
confØrØ par le Conseil europØen de Lisbonne au groupe à
haut niveau sur la protection sociale, la Commission inter-
viendra pour surveiller la rØforme et animer le dØbat sur
les mesures qui permettront de parvenir à un consensus
europØen dans ce domaine.

(44) «Une stratØgie concertØe pour moderniser la protection sociale»,
COM(1999) 347 du 14 julllet 1999.

ANNEXE I

LA SITUATION ACTUELLE DANS LES DIFFÉRENTS SECTEURS

Certains services d’intØrŒt gØnØral ont connu un processus d’ouverture du marchØ sous l’effet de l’application de la
lØgislation sur le marchØ unique et de la politique de concurrence de l’Union. La prØsente section fait le point de la
situation dans les secteurs soumis aux rŁgles communautaires. Elle ne couvre pas la gamme complŁte des services
d’intØrŒt gØnØral, les services non Øconomiques Øtant, en particulier, exclus (45).

Communications Ølectroniques

Depuis 1990, la Commission europØenne a progressivement mis en place un cadre rØglementaire global pour la
libØralisation du marchØ des tØlØcommunications. En favorisant la concurrence, cette politique a eu un impact majeur
sur l’Øvolution du marchØ, puisqu’elle a contribuØ à l’Ømergence d’un secteur des communications fort en Europe et
qu’elle a permis aux consommateurs et aux utilisateurs commerciaux de bØnØficier d’un plus grand choix, de prix plus
bas ainsi que de services et d’applications novateurs.

Les dispositions du cadre actuel ont libØralisØ l’ensemble des services et rØseaux de tØlØcommunications, à compter de
janvier 1998. Un secteur traditionnellement caractØrisØ par des monopoles d’État a ainsi ØtØ transformØ en une industrie
dynamique, prŒte à profiter pleinement des avantages du marchØ mondial.

Ce cadre rØglementaire reposait sur plusieurs objectifs: promouvoir la croissance, la crØation d’emplois et la compØti-
tivitØ, protØger les intØrŒts des consommateurs, garantir un vaste choix de prestataires et de services pour tous les
usagers et favoriser l’innovation, des prix compØtitifs et des services de qualitØ.

Le cadre rØglementaire mis en place pour la libØralisation de 1998 a ØtØ rØexaminØ à la lumiŁre de l’Øvolution du marchØ
et des technologies ainsi que de l’expØrience acquise lors de la mise en �uvre de la libØralisation. De nombreux secteurs
du marchØ communautaire des tØlØcommunications restent dominØs par les opØrateurs historiques dans les États
membres, malgrØ le nombre croissant des opØrateurs et des prestataires de services. Ce rØexamen permettra de rØØvaluer
la rØglementation actuelle, de faire en sorte qu’elle renforce la concurrence et le choix des consommateurs et qu’elle
continue à sauvegarder les objectifs d’intØrŒt gØnØral. À cette fin, le nouveau cadre, qui devrait entrer en vigueur au 1er

janvier 2002, propose cinq nouvelles directives (46), dont l’une spØcialement consacrØe aux services d’intØrŒt gØnØral, plus
particuliŁrement «le service universel et les droits des usagers en matiŁre de rØseaux et de services de communications
Ølectroniques».
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(45) Voir points 28-30.
(46) Voir http://www.ispo.cec.be/infosoc/telecompolicy/review99/Welcome.html



Les obligations de service universel, que la CommunautØ a demandØ aux États membres d’imposer aux opØrateurs,
garantissent la fourniture d’une vaste gamme de services de base. Le cadre rØglementaire actuel sur le service universel
impose qu’un nombre minimal dØterminØ de services d’une qualitØ donnØe soient accessibles à tous les usagers,
indØpendamment de leur situation gØographique, à un prix abordable. La lØgislation indique de façon dØtaillØe les
services concernØs, le processus de dØsignation des opØrateurs ayant des obligations spØcifiques, le cas ØchØant, et le
cadre de financement des coßts nets relatifs à ces obligations de service imposØes aux opØrateurs. Cette approche en
matiŁre de service universel a ØtØ maintenue dans la proposition de nouvelle directive.

Les indications dans les États membres sont que cet Øquilibre entre les obligations de service universel et une ouverture
permanente du marchØ a encouragØ les opØrateurs à adopter une vue dynamique de la notion de service universel. Si le
cadre lØgislatif officiel prØvoit effectivement un service minimal garanti, la concurrence qui s’exerce a encouragØ les
entreprises à proposer de nouvelles offres tarifaires et des conditions contractuelles amØliorant les services de base
fournis aux consommateurs dans toute la CommunautØ. Cela apparaît dØjà dans la fourniture des services de commu-
nications mobiles, qui ne sont pas soumis à des obligations de service universel, et oø une concurrence intensive a fait
naître des innovations rapides, notamment la possibilitØ, pour les usagers, d’acheter des services prØpayØs. La plus
rØcente enquŒte menØe dans la CommunautØ (47) montre qu’un nombre important d’usagers privØs optent dØsormais
pour le tØlØphone mobile uniquement (à la place d’une ligne fixe) et que les mØnages à faibles revenus sont aussi sinon
plus susceptibles d’avoir uniquement un abonnement mobile que les mØnages à revenus plus ØlevØs.

Services postaux

Le cadre rØglementaire actuel (48) a ouvert environ 3 % du marchØ europØen des services postaux (c’est-à-dire les envois
pesant plus de 350 grammes ou coßtant plus de cinq fois le tarif de base). Sept États membres (le Danemark,
l’Allemagne, la Finlande, l’Italie, les Pays-Bas, la SuŁde et l’Espagne) sont allØs plus loin, à certains Øgards, dans l’ouverture
du marchØ que ne l’exigeait la directive postale.

Le 30 mai 2000, la Commission europØenne a adoptØ une nouvelle proposition de directive visant l’ouverture d’environ
20 % supplØmentaires du marchØ des services postaux en 2003 (c’est-à-dire ouverture totale du marchØ pour le courrier
express et le courrier transfrontalier sortant, limites de poids et de prix ramenØes à 50 grammes et deux fois et demi le
tarif de base pour tous les autres envois). Cette proposition vise aussi à Øtendre le champ d’application des droits de
protection des consommateurs sous forme de recours et de mØcanismes de traitement des plaintes de maniŁre à y
inclure tous les prestataires de services postaux et pas seulement ceux qui relŁvent du service public.

La directive actuelle dØfinit le «service universel» comme «un service accessible à tous les utilisateurs, qui correspond à
une offre de services postaux de qualitØ dØterminØe fournis de maniŁre permanente en tous points du territoire à des
prix abordables pour tous les utilisateurs». En outre, la directive postale dØfinit de façon prØcise un service universel
minimal comprenant la levØe et la distribution quotidiennes (au moins cinq jours par semaine) des envois pesant jusqu’à
2 kg et des colis pesant jusqu’à 10 kg ainsi que des envois recommandØs et assurØs. Les États membres doivent garantir
que les colis transfrontaliers pesant jusqu’à 20 kg soient distribuØs et ils sont libres d’Øtendre le service universel minimal
intØrieur afin d’inclure les colis pesant jusqu’à 20 kg. Enfin, la directive postale dØfinit Øgalement des normes euro-
pØennes pour la qualitØ du service en matiŁre de courrier transfrontalier de la «catØgorie normalisØe la plus rapide»
disponible. Une autoritØ de rØglementation nationale, indØpendante des opØrateurs postaux, est chargØe de garantir le
respect des obligations imposØes par la directive.

En ce qui concerne les services non rØservØs qui n’entrent pas dans le cadre du service universel, les États membres
peuvent introduire des procØdures d’agrØment gØnØrales dans la mesure nØcessaire pour garantir le respect des exigences
essentielles. Pour les services non rØservØs qui entrent dans le cadre du service universel, les États membres peuvent
introduire des licences individuelles, dans la mesure nØcessaire pour garantir le respect des exigences essentielles et
sauvegarder le service universel. Les États membres peuvent aussi accorder des licences à des opØrateurs concurrents
pour la fourniture du service universel dans certaines zones gØographiques. Enfin, un fonds de compensation peut Œtre
instituØ afin de garantir le maintien du service universel au cas oø les obligations en la matiŁre imposeraient une charge
financiŁre excessive aux fournisseurs du service universel.

L’expØrience acquise à ce jour montre que le service universel a ØtØ maintenu dans l’ensemble de l’Union, y compris dans
les sept États membres qui, à certains Øgards, sont allØs plus loin dans l’ouverture du marchØ que ne l’exigeait la directive
postale. Globalement, les opØrateurs postaux, y compris les prestataires du service universel, sont plus efficaces et les
services se sont amØliorØs par rapport à la situation qui prØvalait il y a quelques annØes (gamme des services, qualitØ du
service tant pour le courrier national que transfrontalier, etc.). Un bon exemple de cette amØlioration est la qualitØ du
service pour le courrier transfrontalier prioritaire, puisque la part du courrier distribuØ dans un dØlai de J+3 est passØe
de 84 % à 91 % entre 1997 et 1999.

Le secteur postal Øvoluera probablement trŁs rapidement dans les annØes à venir, du fait que le courrier Ølectronique se
dØveloppera et pourra remplacer, dans une certaine mesure, le courrier traditionnel, que l’automatisation du traitement
du courrier permettra des gains de productivitØ et qu’il sera nØcessaire de dØvelopper des services nouveaux ou amØliorØs
(le courrier Ølectronique exigera des rØseaux logistiques efficaces pour distribuer les biens et les services dans l’ensemble
de l’Union). Le caractŁre Øvolutif du service universel permettra l’accŁs à tous les usagers de ces services.
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(47) Études de la Commission, «EnquŒte sur la situation des services de tØlØcommunications dans les rØgions de l’Union europØenne»,
avril 2000, menØe par EOS Gallup.

(48) Directive 97/67/CE (JO L 15 du 21.1.1998, p. 14).



Transports

1. L i b Ø r a l i s a t i o n

Le traitØ prend en considØration les dØfis particuliers que reprØsente l’ouverture du marchØ des transports à une
concurrence à l’Øchelle communautaire en crØant, à l’article 70, la politique commune des transports. Il faut y voir
la reconnaissance, par les États membres, du fait que la crØation de marchØs intØrieurs des transports, la libØralisation et
la rØalisation des objectifs de service public sont autant de rouages essentiels de ce qui constitue, en fait, une approche
politique intØgrØe. Ainsi, la CommunautØ a adoptØ une dØmarche progressive en matiŁre de libØralisation des marchØs
des transports, afin de garantir le respect des normes de sØcuritØ et la rØalisation des objectifs essentiels de service public.
Des progrŁs considØrables ont ØtØ accomplis dans l’ouverture des marchØs à la concurrence à l’Øchelle europØenne.

Transports aØriens

Le processus d’ouverture progressive des marchØs a commencØ en 1987 et a ØtØ finalisØ par le «troisiŁme paquet» (49), qui
est entrØ en vigueur en 1993. Le paquet a complŁtement libØralisØ le trafic intracommunautaire à compter du 1er avril
1997, en permettant aux transporteurs aØriens d’obtenir des droits de cabotage dans un État membre oø ils ne sont pas
Øtablis.

La lØgislation communautaire mise en place en 1996 (50) a conduit à la libØralisation de l’assistance en escale pour ce qui
est de l’auto-assistance dans les aØroports dont le trafic annuel est supØrieur à 1 million de mouvements de passagers à
compter du 1er janvier 1998. L’assistance aux tiers est libØralisØe depuis le 1er janvier 1999 pour les aØroports dont le
trafic atteint 3 millions de mouvements de passagers et le sera à compter du 1er janvier 2001 pour ceux dont le trafic
atteint 2 millions de mouvements de passagers.

Transports maritimes

La libØralisation est complŁte dans les transports internationaux entre États membres. La lØgislation communautaire (51) a
libØralisØ les services de cabotage maritime à compter du 1er janvier 1993. Des exemptions temporaires ont ØtØ
accordØes à la France, à l’Italie, à l’Espagne, au Portugal et à la GrŁce. Le dernier secteur à avoir ØtØ libØralisØ dans
ces États membres est celui des services de cabotage avec les îles, qui a ØtØ ouvert à la concurrence le 1er janvier 1999, à
l’exception de deux secteurs de cabotage en GrŁce, qui bØnØficient d’une exemption temporaire supplØmentaire jusqu’au
1er janvier 2004. Dans le secteur portuaire, la lØgislation communautaire à venir s’attaquera aux problŁmes de l’accŁs au
marchØ et du financement.

Transports routiers

La concurrence à l’Øchelle communautaire a ØtØ introduite pour la premiŁre fois en 1969, par le biais d’un systŁme de
quotas communautaires pour les transports internationaux. En 1992, ce systŁme a ØtØ remplacØ par une autorisation
communautaire (52) permettant l’accŁs aux marchØs de l’Union sous rØserve de critŁres de qualitØ objectifs. La lØgislation
communautaire a conduit à la suppression complŁte des restrictions quantitatives à la fourniture de services de cabotage
à compter du 1er juillet 1998 (53).

L’accŁs au marchØ international des transports de voyageurs est libØralisØ depuis le 1er juin 1992 (54). Le rŁglement
applicable en la matiŁre fixe les conditions d’accŁs au marchØ pour chaque type de services de transport de voyageurs
(services occasionnels, services rØguliers, services de navette et services rØguliers spØcialisØs). Des droits de cabotage
introduits par deux rŁglements (55) sauf pour les services nationaux rØguliers, accordent le libre accŁs dans le cadre d’un
systŁme d’autorisation depuis le 1er janvier 1996.

Le marchØ de la fourniture de services de transport combinØ (dØfinition rigide, destinØe à Øviter que le transport routier
devienne l’ØlØment majeur d’une opØration de transport combinØ) est pleinement libØralisØ depuis le 1er juillet 1993 (56).
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(49) RŁglement (CEE) no 2407/92 du Conseil du 23 juillet 1992 concernant les licences des transporteurs aØriens, rŁglement (CEE) no

2408/92 du Conseil du 23 juillet 1992 concernant l’accŁs des transporteurs aØriens communautaires aux liaisons aØriennes intra-
communautaires, rŁglement (CEE) no 2409/92 du Conseil du 23 juillet 1992 sur les tarifs des passagers et de fret des services aØriens.

(50) Directive 96/67/CE du Conseil du 15 octobre 1996 relative à l’accŁs au marchØ de l’assistance en escale dans les aØroports de la
CommunautØ (JO L 272 du 25.10.1996, p. 36).

(51) RŁglement (CEE) no 3577/92 du Conseil du 7 dØcembre 1992 concernant l’application du principe de la libre circulation des services
aux transports maritimes à l’intØrieur des États membres (cabotage maritime).

(52) RŁglement (CEE) no 881/92 du Conseil du 26 mars 1992 concernant l’accŁs au marchØ des transports de marchandises par route
dans la CommunautØ exØcutØs au dØpart ou à destination du territoire d’un État membre, ou traversant le territoire d’un ou de
plusieurs États membres (JO L 95 du 9.4.1992, p. 1).

(53) RŁglement (CEE) no 4059/89 du Conseil (JO L 390 du 30.12.1989, p. 3), RŁglement (CEE) no 3118/93 du Conseil (JO L 279 du
12.11.1993, p. 1).

(54) RŁglement (CEE) no 684/92 du Conseil du 16 mars 1992 Øtablissant des rŁgles communes pour les transports internationaux de
voyageurs effectuØs par autocars et autobus (JO L 74 du 20.2.1992, p. 1).

(55) RŁglement (CEE) no 2454/92 du Conseil du 23 juillet 1992 fixant les conditions de l’admission des transporteurs non rØsidents aux
transports nationaux de voyageurs par route dans un État membre (JO L 251 du 29.8.1992, p. 1), remplacØ par le rŁglement (CE)
no 12/98 du Conseil du 11 dØcembre 1997 fixant les conditions de l’admission des transporteurs non rØsidents aux transports
nationaux de voyageurs par route dans un État membre (JO L 4 du 8.1.1998, p. 10).

(56) Directive 92/106/CEE du Conseil du 7 dØcembre 1992, relative à l’Øtablissement de rŁgles communes pour certains transports
combinØs de marchandises entre États membres (JO L 368 du 17.12.1992, p. 38).



Voies navigables

Traditionnellement, le secteur de la navigation intØrieure connaissait des systŁmes nationaux d’«affrŁtement à tour de
rôle». La lØgislation communautaire (57) exige à prØsent que les États membres suppriment ces systŁmes à compter du
1er janvier 2000, date à partir de laquelle les contrats portant sur des transports nationaux et internationaux par voie
navigable doivent Œtre conclus librement, de mŒme que les prix doivent Œtre nØgociØs librement.

Transports ferroviaires

Il est apparu que la lØgislation communautaire en vigueur sur l’accŁs au marchØ et la structure organisationnelle et
financiŁre des entreprises ferroviaires ainsi que sur l’octroi de licences et la rØpartition des voies Øtait trop vague pour
Œtre efficace. La Commission a rØagi en prØsentant une sØrie de propositions (58) destinØes à renforcer ces aspects de la
lØgislation. Ces propositions visent à Øtendre le champ d’application des rŁgles rØgissant l’octroi de licences à toutes les
entreprises ferroviaires de la CommunautØ et à Øtablir des rŁgles et des procØdures claires et complŁtes pour la
tarification et la rØpartition des capacitØs. Surtout, elles entendent ouvrir l’accŁs au rØseau ferroviaire communautaire
de base pour le transport de marchandises. Le «paquet» a ØtØ adoptØ par la Commission en juillet 1998 et sera transmis
au Conseil pour adoption dØbut 2001.

2. P r i n c i p e s g Ø n Ø r a u x a p p l i c a b l e s a u x i n s t r u m e n t s d e s e r v i c e p u b l i c

Dans tous les cas de libØralisation rØsultant de la lØgislation communautaire, un niveau ØlevØ de services de transport
d’intØrŒt gØnØral a ØtØ prØservØ dans la pratique. La lØgislation prØvoyait, au besoin, l’application d’instruments garan-
tissant des normes de qualitØ minimales. L’intensification de la concurrence dans les secteurs aØrien et maritime n’a pas
compromis la fourniture de services rØpondant aux besoins du public Øtant donnØ que les États membres ont adoptØ des
mesures de sauvegarde appropriØes.

Un ØlØment clef de ce processus a de toute Øvidence ØtØ l’adoption d’une sØrie de mesures et de politiques propres à
garantir le maintien et l’amØlioration des normes essentielles de service public dans le contexte de cette ouverture
progressive des marchØs, notamment en ce qui concerne les points suivants:

� Garantie du service sur les liaisons non rentables: dans le cadre de la libØralisation, il est souvent nØcessaire de
prendre des mesures pour assurer le maintien du service sur les liaisons non rentables. Ces mesures peuvent
consister soit dans l’octroi de subventions directes à tous les transporteurs exploitant la liaison sans aucune
discrimination, soit dans l’octroi de droits exclusifs pour l’exploitation d’un service, avec ou sans compensation.

Ces mesures peuvent Œtre prises, par exemple, en faveur des services desservant les aØroports ou les ports situØs sur
des îles ou dans des rØgions ØloignØes. Elles garantissent la mobilitØ des rØsidents et des entreprises Øtablies dans ces
rØgions ainsi que leur approvisionnement.

Souvent, ces mesures doivent Œtre approuvØes en application des rŁgles relatives aux aides d’État. La Commission a,
en pareils cas, toujours acceptØ ces rØgimes, pour autant qu’ils soient conçus de maniŁre à fausser le moins possible
les Øchanges et la concurrence et qu’ils se justifient dans le cas en question. Par exemple, si des droits exclusifs font
l’objet d’un appel d’offres non discriminatoire, ils sont, en principe, considØrØs comme compatibles avec le traitØ.

� Garantie du maintien de normes de service minimales sur toute liaison: en ouvrant les marchØs à la concurrence, il
est souvent nØcessaire, dans le secteur des transports, de veiller à ce que le niveau du service ne baisse pas, les
entreprises pouvant Œtre tentØes de sacrifier la qualitØ et la rØgularitØ pour rØduire les coßts. Les objectifs de service
public pourraient ainsi Œtre compromis. Pour Øviter ce risque, les États membres subordonnent normalement l’octroi
des licences d’exploitation à des conditions d’accŁs minimales, qui sont appliquØes de maniŁre non discriminatoire à
tous les entrants potentiels. Les liaisons maritimes entre les îles et le continent europØen sont souvent garanties grâce
à des exigences minimales en matiŁre de rØgularitØ, de capacitØ et de tarification pour les services de transport de
voyageurs et de marchandises. L’octroi de subventions directes peut Œtre nØcessaire pour couvrir les coßts marginaux
occasionnØs par ces exigences. Ces subventions permettent, par exemple, de rØduire le prix du billet par passager ou
par cargaison. Elles sont censØes Œtre accordØes à tous les opØrateurs exploitant la mŒme liaison sans discrimination.

L’application de ces principes dans la pratique se vØrifie, par exemple, dans les secteurs des transports aØriens et
terrestres.
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(57) Directive 96/75/CEE du 19 novembre 1996 (JO L 304 du 27.11.1996, p. 12).
(58) COM(98) 480 final, adoptØ par la Commission le 22 juillet 1998 (JO C 321 du 20.10.1998, p. 6), et proposition modifiØe

COM(1999) 616 final, adoptØe par la Commission le 25 novembre 1999; proposition de directive du Conseil modifiant la directive
91/440/CEE relative au dØveloppement de chemins de fer communautaires; proposition de directive du Conseil modifiant la directive
95/18/CEE concernant les licences des entreprises ferroviaires; proposition de directive du Conseil concernant la rØpartition des
capacitØs d’infrastructure ferroviaire, la tarification de l’infrastructure ferroviaire et la certification en matiŁre de sØcuritØ.



3. E x e m p l e s r e l a t i f s a u s e c t e u r d e s t r a n s p o r t s

Transports aØriens

Le secteur de l’aviation fournit un excellent exemple de compatibilitØ d’un processus de libØralisation totale avec le
maintien d’obligations de service public. Cette libØralisation Øtait assortie du droit pour les États membres d’imposer une
obligation de service public lorsqu’ils considŁrent qu’une liaison est vitale pour le dØveloppement Øconomique de la
rØgion dans laquelle l’aØroport est situØ. Cela peut valoir pour les liaisons desservant un aØroport situØ dans une zone
pØriphØrique ou en cours de dØveloppement sur le territoire de l’État membre en question, ou encore pour les liaisons à
faible trafic vers des aØroports rØgionaux. Les normes imposØes en vertu de l’obligation de service public peuvent
concerner les prix, le nombre de siŁges offerts, les frØquences, etc., dans les cas oø un niveau de service similaire ne
serait pas offert si les transporteurs aØriens tenaient compte uniquement de leur intØrŒt commercial. Le choix des liaisons
et la fixation des normes sont soumis au contrôle de la Commission.

Lorsqu’une liaison fait l’objet d’une obligation de service public, l’accŁs à cette liaison reste ouvert à tout transporteur
aØrien, pour autant qu’il respecte ladite obligation. Toutefois, si personne ne souhaite exploiter la liaison en question
parce qu’elle n’est pas intØressante d’un point de vue commercial, les États membres peuvent limiter l’accŁs à la liaison à
un seul transporteur aØrien pour une pØriode maximale de trois ans. Dans ce cas, le droit d’exploiter ces services est
proposØ par voie d’appels d’offres publics au niveau communautaire.

Outre la possibilitØ d’imposer des obligations de service public, les États membres ont aussi celle d’accorder des aides de
caractŁre social. L’Espagne, le Portugal et la France ont eu recours à cette possibilitØ pour subventionner les liaisons non
viables. Cette dØmarche peut aller de pair avec l’imposition d’une obligation de service public garantissant un certain
niveau de service sur la liaison concernØe. L’aide a un caractŁre social si elle ne couvre que certaines catØgories prØcises
de passagers voyageant sur la liaison, tels que les enfants ou les personnes handicapØes. Dans le cas de rØgions
dØfavorisØes, comme les îles, l’aide peut couvrir toute la population de la rØgion en question.

Ces deux types de systŁmes destinØs à maintenir des normes de service minimales sur des liaisons dØpourvues d’intØrŒt
commercial se sont jusqu’à prØsent rØvØlØs satisfaisants dans le secteur des transports aØriens.

Transports terrestres

L’harmonisation d’un niveau de concurrence de base et l’exigence d’un minimum de transparence lors de l’attribution de
marchØs de services sont considØrØs comme nØcessaires pour garantir des niveaux de qualitØ ØlevØs. La Commission a
adoptØ un projet de rŁglement sur les services publics dans le transport de voyageurs (59) qui vise à garantir que les
opØrateurs de transport public soient poussØs par la concurrence à offrir aux passagers un meilleur service, à maîtriser
leurs coßts et à assurer le niveau de sØcuritØ maximal. Ce texte impose Øgalement aux autoritØs chargØes des transports
l’obligation expresse de mettre en �uvre des politiques de nature à prØserver la qualitØ, l’intØgration des services et les
intØrŒts des salariØs. Un transport public efficace est considØrØ comme un facteur essentiel d’allØgement du trafic et
d’assainissement de l’environnement.

Énergie

La directive «ØlectricitØ» (60) impose aux États membres l’obligation d’ouvrir à raison de 30 % au minimum leur demande
intØrieure à la concurrence europØenne en 2000; la directive «gaz» (61) impose l’ouverture à raison de 20 % minimum. En
crØant un marchØ intØrieur du gaz et de l’ØlectricitØ ouvert et concurrentiel, la CommunautØ a suivi une approche
progressive. Les premiŁres directives de libØralisation de ces secteurs devaient Œtre mises en �uvre par les États membres
au plus tard respectivement en fØvrier 1999 (62) (63) et en aoßt 2000 (64) Cette approche a ØtØ adoptØe pour permettre au
secteur de s’adapter au changement et pour faire en sorte que les mesures nØcessaires puissent Œtre prises pour assurer le
maintien et le dØveloppement de services d’intØrŒt gØnØral dans ces domaines.

Tout en tenant compte des particularitØs respectives des secteurs concernØs, les deux directives suivent la mŒme
approche: introduction de niveaux minimaux d’ouverture progressive de la demande (65): obligation d’offrir aux tiers
un accŁs non discriminatoire aux rØseaux et aux infrastructures essentielles, notamment les installations de stockage du
gaz; obligation de dØgroupage en ce qui concerne les installations de transport et de distribution; obligation d’introduire
une rØglementation efficace pour prØvenir toute discrimination.
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(59) COM 2000(7) du 26 juillet 2000.
(60) Directive 96/92/CE concernant des rŁgles communes pour le marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ.
(61) Directive 98/30/CE concernant des rŁgles communes pour le marchØ intØrieur du gaz naturel.
(62) La Belgique et l’Irlande disposaient d’une annØe supplØmentaire, la GrŁce de deux.
(63) Directive 96/92/CE concernant des rŁgles communes pour le marchØ intØrieur de l’ØlectricitØ.
(64) Directive 98/30/CE concernant des rŁgles communes pour le marchØ intØrieur du gaz naturel.
(65) En ce qui concerne l’ØlectricitØ, les États membres devaient ouvrir la demande à raison de 28 % en 1999, et de 35 % en 2003 au plus

tard. Pour le gaz, les États membres devaient ouvrir une part minimale de 20 % de la demande en 2000, et passer à 28 % en 2003.



En fait, la libØralisation a progressØ beaucoup plus rapidement dans toute la CommunautØ que ne l’exigeaient les
directives et qu’on ne le prØvoyait. PrŁs de 65 % de la demande d’ØlectricitØ et 80 % de la demande totale europØenne
de gaz sont dØjà totalement ouverts à la concurrence à l’Øchelle europØenne et, dans la plupart des États membres, il a
ØtØ dØcidØ de procØder à la libØralisation complŁte dans les toutes prochaines annØes (66). En outre, malgrØ les options qui
leur Øtaient offertes pour la mise en �uvre des directives, par exemple en ce qui concerne les mØthodes d’accŁs des tiers
et de dØgroupage, les États membres ont presque tous choisi, aussi bien pour le gaz que pour l’ØlectricitØ, des approches
largement reconnues comme Øtant les plus susceptibles de mener au dØveloppement d’une concurrence effective.

De toute Øvidence, la notion de service public est primordiale dans la libØralisation de ces marchØs. En effet, l’appro-
visionnement garanti de tous les consommateurs de l’Union europØenne en ØlectricitØ et, lorsqu’ils sont raccordØs au
rØseau, en gaz, à des prix raisonnables, est à de nombreux Øgards l’un des services publics les plus essentiels. C’est la
raison pour laquelle les deux directives contiennent un certain nombre de dispositions et de garanties destinØes à
sauvegarder les objectifs essentiels de service public, tels que la sØcuritØ d’approvisionnement, le raccordement universel
au rØseau de distribution d’ØlectricitØ à des prix raisonnables et la protection des citoyens vulnØrables contre les
interruptions de service. Dans un marchØ libØralisØ, c’est l’application de critŁres stricts pour l’autorisation des opØrateurs
qui permet d’atteindre ces objectifs.

Le maintien dans ces domaines des normes les plus ØlevØes possible dans toute la CommunautØ a donc ØtØ, et restera,
une condition prØalable essentielle de la libØralisation. C’est pourquoi les directives «gaz» et «ØlectricitØ» prØvoient la
possibilitØ pour les États membres de prendre les mesures nØcessaires pour garantir le maintien des services d’intØrŒt
gØnØral, ainsi que le maintien et l’amØlioration des normes de service.

Les mØcanismes permettant de garantir la fourniture adØquate de services d’intØrŒt gØnØral qui sont dØcrits ci-dessous
s’affirment de plus en plus comme la norme dans l’ensemble de l’Europe.

� SØcuritØ et fiabilitØ des rØseaux

les rØseaux de transport et de distribution restent aux mains d’opØrateurs en situation de monopole (67). De ce point
de vue, la situation n’est guŁre diffØrente aprŁs la libØralisation de ce qu’elle Øtait avant. Les États membres restent
libres de confier la gestion et l’exploitation de cette activitØ à une entreprise publique (68) ou à une entreprise privØe.
Dans les deux cas, les États membres prØvoient gØnØralement une procØdure indØpendante d’Øvaluation et de
contrôle des normes, soit par un organisme de rØgulation indØpendant, soit par l’administration. Le degrØ de sØcuritØ
et de fiabilitØ des rØseaux a toujours ØtØ et continue d’Œtre ØlevØ en Europe, et il n’est pas affectØ par la libØralisation.

� SØcuritØ d’approvisionnement

Dans le cadre des directives, les États membres restent libres, comme ils l’ont toujours ØtØ, de prendre les mesures
nØcessaires pour garantir la sØcuritØ d’approvisionnement en ØlectricitØ et en gaz. Toute mesure prise doit, toutefois,
Œtre nØcessaire pour atteindre les objectifs en question et ne peut Œtre de caractŁre discriminatoire. Les États
membres peuvent, par exemple, spØcifier le combustible à utiliser pour toute nouvelle production d’ØlectricitØ en
cas de dØpendance excessive vis-à-vis d’une seule source, ou ils peuvent prendre des mesures pour garantir une
diversitØ suffisante des sources d’approvisionnement en gaz.

� Droit d’Œtre raccordØ au rØseau:

le droit d’Œtre raccordØ n’est gØnØralement considØrØ comme nØcessaire par les États membres qu’en ce qui concerne
l’ØlectricitØ. À cet Øgard, la directive prØvoit expressØment que «les États membres peuvent obliger les compagnies de
distribution à approvisionner des clients situØs dans une zone donnØe. La tarification de ces fournitures peut Œtre
rØglementØe, par exemple pour assurer l’ØgalitØ de traitement des clients en cause». Lorsque le marchØ des consom-
mateurs finals est libØralisØ, les propriØtaires de rØseaux de distribution peuvent rester soumis à l’obligation d’assurer
le raccordement universel. Il appartient alors à chaque État membre de dØcider s’il souhaite retenir comme condition
d’autorisation des sociØtØs vendant de l’ØlectricitØ aux consommateurs finals l’application de tarifs identiques à tous
les consommateurs similaires à l’intØrieur d’une zone donnØe.

� Protection spØciale des consommateurs

L’ØlectricitØ et le gaz Øtant des services essentiels, des dispositions spØciales sont nØcessaires pour garantir que
l’approvisionnement des personnes vulnØrables ne soit pas interrompu. Lorsque les marchØs sont pleinement
libØralisØs, le respect des normes de service public est assurØ par l’application de critŁres d’autorisation minimaux.
Si ces critŁres ne sont pas remplis, l’autorisation de fournir de l’ØlectricitØ ou du gaz est retirØe.
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(66) Ainsi, pour l’ØlectricitØ, le Royaume-Uni, la Finlande, la SuŁde et le Danemark ont dØjà ouvert la demande à 100 %. La Belgique, les
Pays-Bas, le Danemark et l’Espagne ouvriront complŁtement leur demande à moyen terme.

(67) Si l’on excepte certains chevauchements des rØseaux de gaz, notamment en Allemagne.
(68) Certains pays, tels que l’Espagne, font actuellement passer le rØseau de transport aux mains du secteur public.



� Normes de service

Il est manifestement de l’intØrŒt public de faire en sorte que les normes de service liØes à la fourniture d’ØlectricitØ et
de gaz, telles que les dØlais de raccordement et de rØparation, la prØcision des factures et la qualitØ des autres services
à la clientŁle, soient le plus ØlevØes possible et s’amØliorent constamment. Il est vital que ces normes soient
maintenues et renforcØes sur un marchØ libØralisØ. L’expØrience montre que là oø la libØralisation a eu lieu, en
particulier au niveau national, ces normes se multiplient, et cela pour une double raison. PremiŁrement, l’autori-
sation de vendre de l’ØlectricitØ est toujours subordonnØe à des conditions, dont certaines prØvoient des normes de
service minimales. Les rØgulateurs nationaux augmentent le nombre de ces normes et les dØveloppent d’annØe en
annØe. DeuxiŁmement, comme les normes de service reprØsentent pour les sociØtØs un terrain de concurrence
important, la concurrence conduit à leur amØlioration. Les normes vont ainsi au-delà des niveaux minimaux
fixØs par les rØgulateurs ou les administrations.

Ainsi, le cadre lØgislatif qui prØside à la libØralisation progressive de l’industrie de l’ØlectricitØ et du gaz en Europe a
pour double objectif de faire baisser les prix et de maintenir, voire de dØvelopper, les services d’intØrŒt public.
L’expØrience montre clairement que moyennant, au besoin, la mise en place de mesures rØglementaires appropriØes,
ces services peuvent Œtre non seulement maintenus, mais aussi dØveloppØs sur un marchØ concurrentiel. En effet,
bien que les directives prØvoient (69) la possibilitØ de dØroger aux obligations qu’elles imposent si aucun autre moyen
moins restrictif de rØaliser les objectifs lØgitimes de service public ne peut Œtre trouvØ, aucun État membre n’a jugØ
nØcessaire de recourir à cette possibilitØ.

Il va de soi que, pour rØaliser les objectifs susmentionnØs, un mØcanisme de surveillance et, au besoin, de rØgulation
est nØcessaire. Si ces aspects relŁvent dans une large mesure de la subsidiaritØ (il appartient, par exemple, à chaque
État membre de dØterminer le degrØ de protection nØcessaire contre les interruptions de service), la Commission a
pour objectif de garantir les niveaux le plus ØlevØs possible de toutes les formes de services d’intØrŒt public dans
l’ensemble de la CommunautØ.

Radio et tØlØvision

Les services de tØlØvision privØs se sont principalement dØveloppØs à partir des annØes 80, crØant ainsi le double systŁme
actuel de radiodiffusion publique/privØe. La nØcessitØ de la coexistence d’un service public et d’une tØlØvision commer-
ciale privØe est reconnue et soutenue tant pas les États membres que par la CommunautØ. Actuellement, le secteur de la
tØlØvision et de la radio est libØralisØ au niveau communautaire.

La radio et la tØlØvision jouent un rôle central dans le fonctionnement des dØmocraties modernes, notamment en ce qui
concerne le dØveloppement et la transmission des valeurs sociales. C’est la raison pour laquelle le secteur de la
radiodiffusion a, depuis qu’il existe, fait l’objet d’une rØglementation spØcifique, dans l’intØrŒt gØnØral. Cette rØglemen-
tation Øtait basØe sur des valeurs communes, telles que la libertØ d’expression, le droit de rØponse, le pluralisme, la
protection des droits d’auteur, la promotion de la diversitØ culturelle et linguistique, la protection des mineurs et de la
dignitØ humaine ainsi que la protection des consommateurs.

Ce sont avant tout les États membres qui adoptent, dans le respect de la lØgislation communautaire, la rØglementation
permettant de garantir le respect de ces valeurs. Le protocole sur le systŁme de radiodiffusion publique dans les États
membres, qui a ØtØ annexØ au traitØ instituant la CommunautØ europØenne par le traitØ d’Amsterdam, reconnaît le rôle
et l’importance de la radiodiffusion de service public et confirme que les États membres sont compØtents pour dØfinir et
organiser la mission de service public et son financement, à condition que cela n’altŁre pas les conditions des Øchanges
et de la concurrence dans la CommunautØ dans une mesure qui serait contraire à l’intØrŒt commun, Øtant entendu que la
rØalisation du mandat de ce service public doit Œtre prise en compte.

Au niveau communautaire, la directive «TØlØvision sans frontiŁres» dØfinit un cadre juridique qui garantit la libertØ de
fournir des services de radiodiffusion tØlØvisuelle dans le marchØ intØrieur, en tenant compte de intØrŒts gØnØraux
concernØs. Toutefois, la directive amendØe «TØlØvision sans frontiŁres» n’a pas encore ØtØ transposØe par tous les États
membres. En outre, les rŁgles de concurrence du traitØ instituant la CommunautØ europØenne ont confiØ à la Commis-
sion le soin de prØvenir tout comportement anticoncurrentiel contraire aux intØrŒts des consommateurs, notamment les
abus de position dominante et, sur la base de la rØglementation relative au contrôle des concentrations, la crØation de
structures de marchØ oligopolistiques ou monopolistiques.

C’est aux États membres qu’il appartient de dØcider, conformØment au droit communautaire, s’ils souhaitent mettre en
place un service public de radiodiffusion, de dØfinir sa mission exacte et de dØcider des modalitØs de son financement.
Compte tenu de la nature du financement dont elles bØnØficient, les sociØtØs de radiodiffusion du service public peuvent
Œtre soumises aux rŁgles sur les aides d’État du traitØ CE. La Commission doit notamment s’assurer que le financement
public des sociØtØs de radiodiffusion publiques demeure proportionnel à leur mission de service public, telle qu’elle a ØtØ
dØfinie par l’État membre concernØ, en d’autres termes, que toute compensation accordØe par l’État n’excŁde pas le
surcoßt net reprØsentØ par la tâche particuliŁre assignØe au radiodiffuseur public en question.
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Le financement des sociØtØs de radiodiffusion publiques par les États membres a ØtØ l’objet d’un certain nombre de
plaintes dØposØes auprŁs de la Commission par des radiodiffuseurs privØs, notamment en ce qui concerne la prØsence
des sociØtØs de radiodiffusion publiques sur le marchØ de la publicitØ (70). Il convient de noter que les problŁmes soulevØs
par ces plaintes ont gØnØralement trait à la mise en �uvre des rØgimes de financement comprenant des recettes
publicitaires et une contribution publique. Le choix du rØgime de financement est de la compØtence de l’État
membre concernØ, et il n’y a aucune objection de principe à ce qu’il opte pour un rØgime double (c’est-à-dire associant
des ressources publiques et des recettes publicitaires) plutôt que pour un rØgime unique (c’est-à-dire comprenant
uniquement des ressources publiques), tant que cela n’affecte pas la concurrence sur les marchØs en cause (par exemple,
ceux de la publicitØ et de l’acquisition et/ou de la vente de programmes) dans une mesure contraire à l’intØrŒt commun.
La Commission entend conclure son analyse des plaintes pendantes dans les mois à venir. Elle le fera en concertation
Øtroite avec les États membres.

La Commission considŁre que la rØvolution numØrique ne remet pas en question la nØcessitØ, pour la politique
audiovisuelle, d’identifier quels sont les intØrŒts gØnØraux concernØs et, le cas ØchØant, de les protØger par une rØgle-
mentation. Toutefois, l’Øvolution technologique nØcessite une rØØvaluation constante des moyens et des mØthodes utilisØs,
afin de garantir qu’ils continuent à Œtre proportionnels aux objectifs recherchØs.

Si les moyens de distribution (qu’ils soient, notamment, d’un point unique vers des points multiples ou d’un point
unique vers un point unique) demeurent Øvidemment un ØlØment crucial, certains nouveaux types de services peuvent
Øgalement nØcessiter la prise en compte d’autres facteurs lors de l’Øvaluation de la nØcessitØ et de la proportionnalitØ
d’une approche rØglementaire donnØe (par exemple, codage ou diffusion en clair).

(70) Voir le XXIXe Rapport sur la politique de concurrence (1999), p. 89.

ANNEXE II

DÉFINITION DES TERMES

Services d’intØrŒt gØnØral

Ils dØsignent les activitØs de service, marchands ou non, considØrØes comme Øtant d’intØrŒt gØnØral par les autoritØs
publiques et soumises pour cette raison à des obligations spØcifiques de service public.

Services d’intØrŒt Øconomique gØnØral

MentionnØs dans le traitØ à l’article 90, ils dØsignent les activitØs de service marchand remplissant des missions d’intØrŒt
gØnØral et soumises, de ce fait, par les États membres à des obligations spØcifiques de service public. C’est le cas en
particulier des services en matiŁre de rØseaux de transport, d’Ønergie, de communication.

Service public

Cette expression a un double sens: tantôt elle dØsigne l’organisme de production du service, tantôt elle vise la mission
d’intØrŒt gØnØral confiØe à celui-ci. C’est dans le but de favoriser ou de permettre l’accomplissement de la mission
d’intØrŒt gØnØral que des obligations de service public spØcifiques peuvent Œtre imposØes par l’autoritØ publique à
l’organisme de production du service, par exemple en matiŁre de transport terrestre, aØrien ou ferroviaire, ou en
matiŁre d’Ønergie. Ces obligations peuvent s’exercer à l’Øchelon national ou rØgional. Il est à noter que l’on confond
souvent à tort service public avec secteur public (y compris fonction publique), c’est-à-dire mission et statut, destinataire
et propriØtaire.

Service universel

Le service universel, et notamment la dØfinition des obligations de service universel, doit accompagner la libØralisation
des secteurs de services dans l’Union europØenne, tels que celui des tØlØcommunications. La dØfinition et la garantie d’un
service universel permettent le maintien pour tous les utilisateurs et tous les consommateurs de l’accessibilitØ et de la
qualitØ des services pendant le processus de passage d’une situation de prestation de services sous monopole à celle de
marchØs ouverts à la concurrence. Le service universel, dans un environnement de marchØs des tØlØcommunications
ouverts et concurrentiels, se dØfinit comme un ensemble minimal de services d’une qualitØ donnØe auquel tous les
utilisateurs et les consommateurs ont accŁs, compte tenu de circonstances nationales spØcifiques, à un prix abordable.
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Avis du comitØ consultatif en matiŁre de concentrations rendu lors de sa 66e rØunion, le 25 aoßt
1999, concernant un avant-projet de dØcision dans l’affaire IV/M.1532 � BP Amoco/Atlantic Rich-

field

(2001/C 17/05)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le comitØ consultatif partage l’avis de la Commission selon lequel l’opØration notifiØe constitue une
concentration au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), du rŁglement sur les concentrations et
possŁde une dimension communautaire au sens de l’article 1er, paragraphe 2, de ce rŁglement.

2. Le comitØ consultatif approuve la dØfinition des marchØs de produits en cause et celle des marchØs
gØographiques en cause donnØes par la Commission.

3. a) Le comitØ consultatif ne partage pas l’avis de la Commission, exprimØ dans son projet de dØcision,
selon lequel l’opØration de concentration pourrait crØer une position dominante ayant comme
consØquence qu’une concurrence effective serait entravØe de maniŁre significative sur le marchØ
du transport de gaz naturel par gazoduc dans la mer du Nord septentrionale.

b) La majoritØ des membres du comitØ consultatif partage l’avis de la Commission selon lequel l’opØra-
tion de concentration crØera une position dominante ayant comme consØquence qu’une concurrence
effective serait entravØe de maniŁre significative sur le marchØ du transport de gaz naturel par
gazoduc dans la mer du Nord mØridionale. Une minoritØ ne partage pas cet avis.

c) La majoritØ des membres du comitØ consultatif partage l’avis de la Commission selon lequel l’opØra-
tion de concentration crØera une position dominante ayant comme consØquence qu’une concurrence
effective serait entravØe de maniŁre significative sur le marchØ du traitement du gaz dans la mer du
Nord mØridionale. Une minoritØ ne partage pas cet avis.

4. Le comitØ consultatif partage l’avis de la Commission selon lequel les engagements proposØs par BP
Amoco Ølimineraient les problŁmes de concurrence soulevØs par l’opØration de concentration notifiØe. Il
considŁre qu’aucun engagement n’est nØcessaire pour le marchØ du transport de gaz naturel par
gazoduc dans la mer du Nord septentrionale.

5. Le comitØ consultatif partage l’avis de la Commission selon lequel l’opØration notifiØe est compatible
avec le marchØ commun, sous rØserve que les engagements proposØs concernant le marchØ du transport
de gaz naturel par gazoduc dans la mer du Nord mØridionale et celui du traitement du gaz dans la mer
du Nord mØridionale soient pleinement respectØs.

6. Le comitØ consultatif invite la Commission à tenir compte des autres points soulevØs lors de la discus-
sion.

7. Le comitØ consultatif recommande la publication du prØsent avis au Journal officiel des CommunautØs
europØennes.
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Avis d’expiration de certaines mesures antidumping

(2001/C 17/06)

La Commission fait savoir que les mesures antidumping mentionnØes ci-aprŁs vont expirer sous peu.

Le prØsent avis est publiØ conformØment aux dispositions de l’article 11, paragraphe 2, du rŁglement (CE)
no 384/96 du Conseil du 22 dØcembre 1995 relatif à la dØfense contre les importations qui font l’objet
d’un dumping de la part de pays non membres de la CommunautØ europØenne (1).

Produit
Pays d’origine

ou
d’exportation

Mesures RØfØrence Date d’expiration

Chamottes
rØfractaires

RØpublique popu-
laire de Chine

Droit RŁglement (CE) no 137/96
(JO L 21 du 27.1.1996)

28.1.2001

(1) JO L 56 du 6.3.1996, p. 1. ModifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 2238/2000 (JO L 257 du 11.10.2000,
p. 2).

Note concernant l’authentification de la signature des fonctionnaires de l’Office de l’harmonisation
dans le marchØ intØrieur

(2001/C 17/07)

La Commission europØenne a dØcidØ, le 19 septembre 2000, de confier l’authentification de la signature
des fonctionnaires de l’Office de l’harmonisation dans le marchØ intØrieur (marques, dessins et modŁles) au
chef de la reprØsentation de la Commission en Espagne (Madrid). Ce dernier peut dØlØguer l’accomplisse-
ment de cette tâche à un fonctionnaire dØsignØe à cet effet.
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BANQUE EUROPÉENNE D’INVESTISSEMENT

Code de bonne conduite administrative du personnel de la Banque europØenne d’investissement
dans ses relations avec le public

(2001/C 17/08)

Article premier

Dispositions gØnØrales

Dans ses relations avec le public, le personnel de la Banque
europØenne d’investissement, ci-aprŁs dØnommØe «la Banque»,
respecte les principes ØnoncØs dans le prØsent document et qui
constituent le code de bonne conduite administrative, ci-aprŁs
dØnommØ «le code». On entend par «public», tout citoyen de
l’Union ou toute personne physique ou morale rØsidant ou
ayant son siŁge statutaire dans un État membre ou dans un
État dans lequel la Banque exerce ses activitØs.

Article 2

Champ d’application personnel

Le prØsent code s’applique aux membres du personnel de la
Banque. Il s’applique Øgalement aux personnes travaillant au
sein de la Banque en qualitØ de prestataires de services, pour
autant qu’il en soit prØvu ainsi dans le contrat à la base de leur
collaboration.

Article 3

Champ d’application matØriel

1. Le code contient les principes gØnØraux de bonne
conduite administrative qui s’appliquent à toutes les relations
des membres du personnel de la Banque avec le public, sauf si
celles-ci sont rØgies par des dispositions spØcifiques, et en parti-
culier par les rŁgles relatives à l’accŁs aux documents.

2. Les principes ØnoncØs dans ce code ne s’appliquent ni aux
relations entre la Banque et son personnel ou entre la Banque
et ses contractants ni à d’autres relations à caractŁre profes-
sionnel.

Article 4

LØgitimitØ

Les membres du personnel agissent conformØment au droit et
appliquent les rŁgles et procØdures inscrites dans la lØgislation
communautaire.

Article 5

Absence de discrimination

1. Dans le traitement des demandes et dans les rØponses
qu’ils donnent, les membres du personnel veillent à ce que le
principe d’ØgalitØ de traitement soit respectØ. Les membres du
public se trouvant dans la mŒme situation sont traitØs de la
mŒme maniŁre.

2. En cas d’inØgalitØ de traitement, les membres du
personnel veillent à ce qu’elle soit justifiØe par les caractØristi-
ques objectives pertinentes de l’affaire traitØe.

3. Les membres du personnel Øvitent toute forme de discri-
mination injustifiØe.

Article 6

Absence d’abus de pouvoirs

ConformØment à leurs obligations, les membres du personnel
sont tenus de ne pas outrepasser les pouvoirs qui leur ont ØtØ
confØrØs dans l’exercice de leurs fonctions.

Article 7

ÉquitØ et loyautØ

1. Les membres du personnel agissent de maniŁre Øquitable
et raisonnable.

2. Dans leurs relations avec le public et conformØment à
leurs obligations, les membres du personnel agissent en toute
circonstance dans l’intØrŒt de la Banque, sans se laisser
influencer par des considØrations ou relations personnelles.

Article 8

Confiance lØgitime et cohØrence

1. Les membres du personnel se conforment aux rŁgles et
pratiques administratives habituelles de la Banque.

2. Ils rØpondent aux attentes lØgitimes et raisonnables qu’a le
public à la lumiŁre du comportement antØrieur de la Banque.

Article 9

Courtoisie

1. Les membres du personnel sont consciencieux, corrects,
courtois et abordables. Dans leurs rØponses à la correspon-
dance, aux appels tØlØphoniques et aux courriers Ølectroniques,
les membres du personnel s’efforcent d’Œtre aussi serviables que
possible et de rØpondre aux questions posØes.

2. Si la question ne relŁve pas de leurs fonctions, les
membres du personnel orientent le public vers le service
concernØ de la Banque.

3. Ils prØsentent des excuses en cas d’erreur.

Article 10

Demandes de renseignements

1. Lorsqu’ils sont compØtents pour la demande en cause, les
membres du personnel fournissent les renseignements au
public qui le demande. Ils veillent à ce que les renseignements
communiquØs soient clairs et comprØhensibles.

2. Au cas oø une demande orale de renseignements serait
trop compliquØe ou trop complexe à traiter, le membre du
personnel demande à la personne concernØe de formuler sa
demande par Øcrit.
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3. Si, pour des raisons de confidentialitØ et en particulier de
secret bancaire, un membre du personnel ne peut pas divulguer
les renseignements demandØs, il ou elle indique les raisons pour
lesquelles il ne peut pas communiquer les renseignements.

Article 11

RØponse aux lettres dans la langue utilisØe par le citoyen

Les membres du personnel veillent à ce que, dans toute la
mesure du possible, chaque citoyen qui Øcrit à la Banque
dans une des langues du traitØ reçoive une rØponse dans la
mŒme langue.

Article 12

AccusØ de rØception

1. Toute lettre ou requŒte adressØe à la Banque fait l’objet
d’un accusØ de rØception dans un dØlai de deux semaines, à
compter de sa rØception au service compØtent, sauf si une
rØponse substantielle peut Œtre envoyØe dans cette pØriode.

2. En cas d’erreur de transmission d’une lettre ou d’une
requŒte à l’intØrieur de la Banque, le membre du personnel
qui la reçoit la fait suivre sans retard au service compØtent
pour en traiter.

3. L’accusØ de rØception indique le nom du service et du
membre du personnel en charge du dossier.

4. L’envoi d’un accusØ de rØception et d’une rØponse n’est
pas nØcessaire lorsque les lettres ou les requŒtes sont en
nombre excessif ou lorsqu’elles revŒtent un caractŁre rØpØtitif
ou inappropriØ.

Article 13

DØlai et motivation des rØponses

1. Les membres du personnel veillent à ce qu’une rØponse
relative à chaque demande ou rØclamation adressØe à la Banque
soit donnØe dans un dØlai raisonnable, sans retard, et en tout
cas au plus tard deux mois aprŁs la date de rØception.

2. Si, en raison de la complexitØ des questions soulevØes, il
ne peut Œtre fourni de rØponse dans le dØlai susmentionnØ, le
membre du personnel compØtent en informe l’auteur le plus tôt
possible. Dans ce cas, l’auteur doit se voir notifier une rØponse
dØfinitive dans le dØlai le plus bref possible.

3. Toute rØponse à une demande ou à une rØclamation doit
Œtre motivØe de telle maniŁre que l’intØressØ puisse connaître
prØcisØment les motifs et les justifications qui l’ont fondØe.

4. S’il est impossible, en raison du grand nombre de
personnes concernØes par des rØponses similaires, de commu-
niquer de maniŁre dØtaillØe les motifs de la rØponse, et lorsque
des rØponses standard sont donc apportØes, le membre du
personnel en charge du dossier fera en sorte de donner ultØ-
rieurement une rØponse motivØe individuelle au citoyen qui en
fait expressØment la demande.

5. Les membres du personnel s’abstiennent de communiquer
toute rØponse à d’autres parties externes aussi longtemps que la
ou les personnes concernØes n’ont pas ØtØ informØes.

Article 14

Enregistrement

Les services de la Banque enregistrent les demandes qu’ils reçoi-
vent et les rØponses qu’ils donnent.

Article 15

Protection des donnØes

1. Les membres du personnel qui traitent les donnØes
personnelles d’un citoyen respectent les principes ØnoncØs
dans la directive 95/46/CE du Parlement europØen et du
Conseil relative à la protection des personnes physiques à
l’Øgard du traitement des donnØes à caractŁre personnel et à
la libre circulation de ces donnØes.

2. ConformØment à leurs obligations, les membres du
personnel s’abstiennent notamment de traiter des donnØes
personnelles à des fins non lØgitimes ou de les transmettre à
des tiers non autorisØs.

Article 16

RØclamations

1. Les membres du personnel agissent dans le respect des
droits du public. Toutefois, si une personne estime que les
rØponses qui lui sont apportØes font grief à ses droits ou intØ-
rŒts, elle peut faire une rØclamation.

2. Toute rØclamation doit Œtre portØe par Øcrit, dans un dØlai
de deux mois à compter de la date du courrier qui fait l’objet
de la rØclamation, devant le secrØtaire gØnØral de la Banque.

3. En outre, tout citoyen de l’Union ou toute personne
physique ou morale rØsidant ou ayant son siŁge statutaire
dans un État membre a la possibilitØ, conformØment à l’article
195 du traitØ CE, d’adresser une plainte au MØdiateur europØen.

Article 17

AccŁs public au code

1. La Banque prend les mesures nØcessaires afin que ce code
fasse l’objet de la plus large publicitØ possible parmi les
citoyens.

2. La Banque fournit une copie de ce code à tout citoyen qui
en fait la demande.

3. Le prØsent code sera publiØ au Journal officiel des Commu-
nautØs europØennes.

Article 18

EntrØe en vigueur

Le prØsent code entrera en vigueur à compter de sa publication
au Journal officiel des CommunautØs europØennes.
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III

(Informations)

COMMISSION

Modification de l’avis d’adjudication de la restitution à l’exportation de seigle vers tous les pays
tiers

(2001/C 17/09)

(«Journal officiel des CommunautØs europØennes» C 224 du 5 aoßt 2000)

Page 30, au titre 1 «Objet», le point 2 est remplacØ par le texte suivant:

«2. La quantitØ totale pouvant faire l’objet de fixations de la restitution maximale à l’exportation
comme visØ à l’article 4, paragraphe 1, du rŁglement (CE) no 1501/95 de la Commission (1),
modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 2513/98 (2), porte sur environ 500 000 tonnes.»

(1) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(2) JO L 313 du 21.11.1998, p. 16.

Modification de l’avis d’adjudication de la restitution à l’exportation de blØ tendre vers tous les
pays tiers à l’exclusion de certains États ACP

(2001/C 17/10)

(«Journal officiel des CommunautØs europØennes» C 219 du 1er aoßt 2000)

Page 4, au titre I «Objet», le point 2 est remplacØ par le texte suivant:

«2. La quantitØ totale pouvant faire l’objet de fixations de la restitution maximale à l’exportation
comme visØ à l’article 4, paragraphe 1, du rŁglement (CE) no 1501/95 de la Commission (1),
modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 2513/98 (2), porte sur environ 3 000 000
tonnes.»

(1) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(2) JO L 313 du 21.11.1998, p. 16.
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